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COMPTE RENDU DES PROCEDURES

DE LA

CONFERENCE INTERPROVINCIALE

TENUE EN LA CITÉ DE QUÉBEC

Du 20 au 28 octobre 1887, inclusivement

La conféreuce interprovinciale convoquée par Thon. M. Mercier, premier

ministre de la province de Québec, s'est réunie à 11 heures d i matin, le 20

octobre 1887.

Cette conférence a été convoquée par les lettres-circulaires qui suivent

envoyées par Thon. M. Mercier :

LETTRES-CIRCULAIRES D'INVITATION

Québec, 24 septembre 1887.

Au très honorable

Sir John Macdonald, P. C, G. C. B.,

etc., etc., etc,

Ottawa.

Monsieur,

La conférence proposée des gouvernements provinciaux pour prendre en

considération les questions qui ont surgi ou qui peuvent surgir relativement à



Québec, 24 septembre 1887.A Thon. M. 0. Mowat,

Premier ministre d'Ontario,

Toronto.

Mon cher Monsieur,

^Confermément aux communications verbales qui ont eu lieu au sujet de la
.couférence des gouvernements des provinces et de la Puissance pour prendre en
considération les questions qui ont surgi ou qui peuvent surgir relativement à
1 autonomie des provinces, à leurs arrangements financiers et à d'autres affairesd intérêt commun,

j invite respectueusement votre gouvernement à cette confé
rence, qui se tiendm à l'hôtel du parlement, à Québec, jeudi le 20 octobre à 11
heures du matin. Le nombre des représentants de chaque province à cette con-
férence n'est pas hmité.

Bien à vous,

HONORÉ MERCIEK.

n heure, du matin, je .'i le 20 ZZ vl " ™°°'' ' '^'"'"''' "

iavi.. à » faire rep^L,ter , ojr:^.!^ rrr:. ,:'
oT'î""'""'de vos collègues.

vous-même et un ou plusieurs î

Votre obéissant serviteur,

HONORÉ MEECIEIi.

\
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Québec, 24 septembre 1887.

A Thon. M. W. S. Fielding,

Premier ministre de la Nouvellc-Kcosse,

Halifax.

Mon cher Monsieur,

Conformément aux communication, verbales qui ont eu lieu au sujet de la

conférence les gouvernements des provinces et de la Puissance pour prendre en

considération les questions qui ont surgi ou qui peuvent surgir relativement a

l'autonomie des provinces, à leurs arrangements financiers et k d*utres affaires

d'intérêt commun pour les provin.^es, j'invite respectueusement votre gouverne-

ment à cette conférence, qui se tiendra à l'hôtel du parlement, à Québec, jeudi le

20 octobre, à 11 heures du matin. Le nombre des représentants de chaque pro-

vince à cette conférence n'est pas limité.

Bien à vous,

HONORÉ MERCIER.

Québec, 24 septembre, 1887.

A l'hon. M. A. G. Blair,

Premier ministre du Nouveau-Brunswick,

Frédéricton.

Mon cher Monsieur,

Conformément au. commuoicationB verbales qui ont eu lieu au sujet de la

conférence des gouvernements des provinces et de la Puissance P»"' P^-^- ™

I dération les questions qui ont surgi ou qui peuvent surgir relativement à

raulonl des provinces, à leurs arrangements financiers et à d>auti.s affaires

d'inS commun pour les provinces, j'invite icspectueusement v»tre gouvem

-

meTà cette conférence, qui se tiendra à l'hôtel du parlement, à Québec, jeudi le

"ottobrè à îî heures d'u matin. Le nombre des représentants de chaque pro-

vince ii cette conférence n'est pas limité.

Bien à vous,

HONORÉ MERCIER.



Alhon. M. JoluiNuiquay,

Premier ministre de Manit()l)a,

Winiiipeg.

Mon cher Monsieur,

Il est A votro connaissnn.» nu'il a i^ti'- nrnn.,./. .1.. .

question, ,„i „ . Ti , „/ "T'^
'."""' '""'"''• »'-«'«""" l»«

commun lux pmv „I 1 " '
l"

" "'""""" """''- '''"" '"-«'

conférence. l'eJetimoi dvl , 7 """ "'"'"' ""'"' ''""««"W- 'U„

«.êmeet,uelque.rdlj, l:'":
'""'"''"'" """'"'""''"

'l"" vou»-

octobre, e,tla date la plu» e nve-n le

""''^ ".;""' """ »;'»'«-. J«».i. 2U

'éuniou. C'est pourquoi laco ,«::,; . „
"

";, T"'!""'
''"f

™' l-"' cotte

à 11 heure, de l'avant-midi le >„ „ tZ ,

'""'-""""• " *3""'«==.

province à cette coufeuee Jl^"^, " "°"'"" ""^ -""™'»nta de cl,a,u„

Bien à vous,

HUxXOKÉ MEIICIKK.

,.
C^>uébec, L'4 se])teijibre 1887Al non. Wm. W. Sullivan,

Premier ministre de l'Ile du Prince-Edouard.

Charlottetown.

Mon cher Monsieur,

.ouv™in.::icrrvp:i:::: ''°'°^'" ^^^ -»-«-» d.
•J-estiona qui eut .,u^i „„ LJ,TT ''°'"' ''™'''" "=" ««'«iJ^mtiou les

P-iucea. à leurs ar^u^n^et ^ri ,:"T;Tr"™' ^ ''—"^> "-
commun au. provinces, les gouveruren s d,

,'

'' """'"' *''""' '»'»"''

con«.urudans cette proposition et l'on e 2 luT""' """''"' """ ''^J*
con««nce. Permette. -moi de vous dire „

''.''" '""'"^ '™-" «présenUSes à lavous due que je d&ire corfialement que vous-
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m^'ino fit (luolqnea-uns d< i collègues, vous assistiez et preniez part aux délibé-

rations que nous avons on vn<'. On a auj(f];éré que, tout considéré, jeudi, le 20

octobre, est la date la i>1iim convonabln, et Qiiébcc comme l'endroit pour cette

réunion. C'est potiniuoi la conrér(!n(!e so tiendra à l'hôtel dv parlement, à Québec,

il 11 lieures do l'aviuit-niiili, lo 20 octobre. Lo nombre des représentants de chaque

province à cette conférence n'est pus limité.

Bien i\ vous,

HONORÉ MERCIER.

Québec, 24 septembre 1887.

A l'hon. M. A. C. 1'.. Du vie,

Premier ministre lo la Colombie Britannique,

Victoria, C. B.

Mon cher Monsieur,

Il est à votre connaissance qu'il a été proposé de tenir une conférence des

gouvernements provinciaux do la Buissanco pour prendre en considération les

questions qui ont surgi ou qui pouvont surgir relativement à l'autonomie des

provinces, à leurs avrangomonts linanciers et h d'autres affaires d'un intérêt

T commun aux provinces. Les gouvornemonts do plusieurs provinces ont déjà

concouru dans cette j)roposition et l'on espère que toutes seront représentées à

la conférence. l*oTmettoz-moi do vous due que je désire cordialement que vous-

môme et quelques-uns do vos collègues, vous assistiez et preniez part aux délibé-

rations que nous avons on vue. On a suggéré que, tout considéré, jeudi, le 20

octobre, est la date la plus convenable, et Québec comme l'endroit pour cette

réunion. C'est pourquoi la conférence se tiendra à l'hôtel du parlement, à Québec,

à 11 heures de l'avant-raidi, le 20 octobre. Le nombre des représentants de chaque

province à cette conféronco n'est pas limité.

Bien à vous,

HONORÉ MERCIER,
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ËR réponse à oe8lettre8-cirouliti^.s, les ministres provinciaux dont les noms

«uivfaDt se sont rendus à la conférence et se trouvèrent le 20 octobre, à 11 houres

du^matin, à l'hôtel du parlement, à Québec, savoir:

ONTARIO

L'honorable Oliver Mowat, premier ministre et procureur général,

L'honorable G. W. Ross, ministre de l'instruction publique.

L'honorable A. M. Ross, ministre de l'agriculture et trésorier,

L'honort^^e G. F. Fraser,; commissaire des travaux publics.

L'honorable A. S. Hardy, registraire de la province
;

QUÉBEC

L'honorable H. Mercier, premier ministre et pio îureur général.

L'honorable D. A. Ross, conseiller exécutif de Québec,

L'honorable A. Turcotte, commissaire des terres de la couronne ad intérim
;

L'honprable Joseph Shehyn, trésorier de la province,

L'hon /lable C. A. E. Gagnon, secr-^taire et registraire de h- province,

L'honorable James McShane, commissaire de l'agriculture et des travàUX'-

publics,

L'hpporalde George Buhamel, solliciteur général,

L'inmorsiible F. G. MarchaBdj président de l'Assemblée Législative de Québec
;

JirOUVELLE-ECOSSE

L'jbooorable W. S. Fielûing, premier ministre et secr^itaire-piovinoial.;

L'h<»orable J. W. Longley^ proeoreur général,

L'Koiwrablfr A, MacGillivray, conseiller exécutif de la Xouvelle-iiCosse
;

NOUVEAU-BRUNSWICK

L'honorable Andrew G. Blair, premier ministre et procttreur général,

L*b©norable B. McLellam, secrétwre de la province
;

MANITOBA

L'honorable John Norqu^y., premier ministre et trésorier,

L'honorable C. E. Hamilton, procureur général.



Il fut donné lecture des lettres suivantes :

Ottawa, 4 octobre 1887.

Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 24 septembre dernier,

invitant le gouvernement du Canada à se faire représenter à une conférence

provinciale.

En réponse, qu'il me soit permis de dire qu'à notre avis il ne servirait à rien

d'envoyer des représentants à cette conférence.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé) JOHN A. MAODONALD.
L'hon. M. Honoré Mercier,

Premier ministre de Québec,

Québec.

Victoria, Colombie Britannique,

10 octobre 1887.

Monsieur,

J'*i reçu votre lettre du 24 septembre dernier, invitant cette province à se faire

représtnter à une conférence provinciale qui se tiendra à Québec le 20 octobre

courant ec je vous remercie de cette invitation.

Comme il n'y a, entre cette province et la Puissance, d'autres sujets de diffé-

rends que ceux qui peuvent être réglés par les moyens ordinaires, je ne puis

aucunement apercevoir l'utilité qu'il peut y avoir pour nous de prendre part à cette

conférence.

Vous remerciant de nouveau de votre courtoisie, j'ai l'honneur de me souscrire

Votre obéissant serviteur,

(SignéJ ALEX. E. B. DAVIE,

Premier ministre, C. B.

A l'hon. M. Honoré Mercier,

Premier ministre de Québec.
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Charlottetown, 7 octobre 1887.

Mon cher Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 24 septembre dernier

invitant le gouvernement de l'Isle du Prince-Edouard à se faire représenter à la

conférence des gouvernements provinciaux que l'on propose de tenir à Québec, le

20 octobre courant.

Nous avons donné à ce projet la considération voulue et je dois vous informer

que le gouvernement de cette province juge qu'il n'est pas à propos de se faire

représenter à cette conférence.

Bien à vous,

(Signé), W. VV. SULLIVAN.
A Thon. Honoré Mercier,

Premier ministre, Québec.

L'hon. M. Mercier a alors donné lecture du documeut qui suit :

Honorables Messieurs,

Le 16 mars dernier, à l'ouverture de la première session du sixième parlement

Sir Andrew Stuart, administrateur de cette province, a prononcé les paroles sui-

vantes :

" ]\!îon gouvernement se propose d'inviter les gouvernements des autreg pro-

vinces et t-olui de la Puissance à examiner une question d'une importance vitale :

celle des relations financières et autres des provinces avec le gouvernement fédéral.

" L'obscurité, à certains égards, de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

1867, et l'interprétation donnée à quelques clauses de cet acte, dans certaines cir-

constances, ont fait naître des craintes légitimes sur le maintient de nos institution:)

locales et rendent nécessaire une entente entre les gouvernements provinciaux et

de la Puissance, en vue d'arriver à un état de choses plus satisfaisant pour tous.

" Les vingt années écoulées depuis l'établissement de la confédération ort

démontré l'insuf&sance des arrangements financiers faits au début.

" En entrant dans la confédération la province de Québec, à l'instar des autres

provinces, a abandonné au pouvoir central sa part des revenus des douanes et de

l'accise, qui ont plus que doublé depuis, et elle n'a reçu en retour qu'une subven-

tion annuelle, fixe et dctërniiQce.
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" Pendant que les provinces r onnaient ainsi le plus clair et le plus impor-

tant de leurs revenus, elles restai» largées de fortes dépenses pour le maintien

de leurs gouvernements et de le- institutions locales, lesquelles dépenses de-

vaient nécessairement augmenter avec la population et le développement du pays.

" Dans ces circonstances et pour ces raisons, mon gouvernement croit le mo-

ment venu pour les provinces d'envisager sérieusement la situation et d'aviser en-

semble aux moyens de porter remède aux difficultés du présent et d'empêcher leur

retour à l'avenir."

C'est pour donner suite à cette déclaration officielle du représentant de Sa

Majesté dans cette province, que le gouvernement de Québec a invité les gouver-

nements dfcs autres provinces de la confédération à prendre part à cette conférence,

Permettez-moi, honorables messieurs, de vous souhaiter la bienvenue dans

notre vieille capitale, au nom du gouvernement, au nom de la législature et au

nom de la population de la province de Québec.

L'empressement bienveillant avec lequel vous avez accepté l'invitation qui

vous a été faite prouve que vous avez compris, comme nous, toute l'importance de

cette conféience interprovinciale, la première qui se soit tenue depuis celle de 1864,

à laquelle piirent part des honames d'Etat distingués du Haut et du Bas-Canada,

de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick et furent adoptées les résolutions

qui, en grande partie, ont servi de base à l'acte d'union de 1867.

Je suis heureux de constater que parmi ces hommes distingués qui prirent

part à la c( nférence de 1864, se trouvait l'hon. M. Mowatt, le premier ministre

actuel de la province d'Ontario, qu'il gouverne avec tant de succès depuis quinze

ans, et qui a défendu avec tant d'habileté la cause de l'autonomie des provinces.

Vous avez compris comme nous qu'il n'est ni hors de propos ni contre les

intérêts généraux du Canada, encore moins contre les intérêts particuliers des prc-

\incys, de réunir après vingt ans des représentants de tous les gouvernements des

différentes parties de la confédération, dans le but d'étudier certaines questions

lesquelles, à raison de l'expérience de ces dernières années, requièrent une soluticm

pacifiiiue.

Le gotivernement qui a pris l'initiative de la convocation qui nous réunit en

ce moment, croit qr.'il est de sou devoir de déclarer, dès le début, que l'objet de

cette réunion ne doit pas être régardé comme hostile ou antipathique aux autori-

tés fédérales •- cette conférence est exclusivement destinée à rechercher et à résoo-'
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dre dans l'intérêt général de tout le Canada, les difficultés que l'expérience a pu
constater dans les relations entre le gouvernement général et ceux des provinces.

Le gouvernement de Québec tient aux institutions fédérales ; il désire assurer
leur existence comme leur bon fonctionnement, et c'est pour cette raison qu'il vous
demande de l'aider à faire disparaître tout danger de conflit entre le gouverne-
ment du Canada et les gouvernements provinciaux.

En nous réunissant aujourd'hui pour discuter les intérêts généraux de la
coufedération et des provinces, pour constater les lacunes et les défectuosités qu'il
y a dans le fonctionnement de notre constitution, nous ne faisons, il faut bien l'ad-
mettre qu-imiter l'exemple des hommes publics les plus distingués des pays
confédérés, ou. à différentes époques, on a cru nécessaire de faire ce que nous fai-
sons en ce moment.

Je ne puis mieux vous prouver l'absence, dans l'idée qui a présidé à la
convocation de cette conférence, de tout sentiment d'hostilité à l'égard du pouvoir
fédéral, qu'en vous rappelant que, suivant à la lettre la -^.éclaration du chef de
1 exécutif de cette province, nous avons invité spécialement les autorités fédérales à
prendre part à nos délibérations, pour y apporter le concours de leur expérience
comme de leur bonne volonté. Cette invitation toute amicale n'a pas été acceptée
et c est avec un bien sincère regret que je me vois obligé de vops informer de ce
refus.

Je puis afiirmer sans crainte que les résultats de notre conférence prouveront
la sincérité de cette déclaration, et que notre travail, inspiré par le patriotisme le
plus éclairé, guidé par l'expérience des hommes distingués qui m'entourent sera
favorable aux intérêts généraux du Canada et spécialement avantageux à ceux des
différentes provinces que nous représentons.

Je constate avec plaisir, honorables messieurs, que vous n'avez pas trouvé
étrange que l'initiative de cette conférence fût prise par la plus française des
provinces de la confédération, et qu'elle fût convoquée à Québec, à l'endroit même
ou fut tenue celle de 1864. Les habitants de cette province acceptent avec recon-
naissance cet acte de courtoisie de votre part.

Si le gouvernement de Québec a pris l'initiative de cette conférence je puis
vous affirmer, et je m'empresse de le déclarer, qu'il n'a pas l'intention de vous
imposer les sujets qui devront y êtr^ discutés : il doit se contenter de vous signaler
les principaux points qui ont attiré son attention et qui pourraient peut-être avec
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ceux que vous êtes appelés à proposer, faire l'objet de nos délibérations. Voici

quelques-uns de ces points qui ont attiré plus particulièrement l'attention du

gouvernement de cette province :

1. Réajustement définitif du subside fédéral, de façon à ce que dans la suite

il ne puisse jamais être changé
;

2. Paiement par le gouvernement fédéral des frais d'administration de la jus-

tice criminelle et de l'entietien des prisonniers condamnés à l'incarcération pour

violation des lois fédérales, et amendement des lois criminelles de manière à limiter

à six ^ois la période d'incarcération dans les prisons provinciales, toutes les incar-

cérations pour des périodes excédant six mois devant se faire dans les pénitentiers

fédéraux
;

3. Abandon aux autorités provinciales du droit d'imposer et de réglementer

les taxes d'accise
;

4. Rétrocession aux provinces de l'inspection et du mesurage des bois
;

5. Contrôle exclusif des autorités locales sur les chemins de fer et les travaux

publics provinciaux
;

6. Rétablissement du paragraphe 11 de l'article 29 des résolutions de la con-

férence de Québec de 1864 et des résolutions adoptées par le parlement de la pro-

vince du Canada, en 1865, rektivement aux travaux publics autres que ceux

mentionnés dans ce paragraphe, de manière à décréter, comme cela était originaire-

ment, que ceux de ces travaux qui sont situés exclusivement dans une province ne

tomberont pas sous le contrôle du parlement fédéral, à moins " qu'ils ne soient

spécialement déclarés, dans les actes qui les autoriseront, être d'un avantage général,"

contrairement à ce qui fut subséquemment décrété par le paragraphe 10 de la sec-

tion 92 de l'acte de confédération
;

7- Election des sénateurs par les législatures provinciales ;

8. Suppression du pouvoir de désaveu du gouvernement fédéral à l'égard des

lois provinciales ;

9. Uniformité dos lois et de la procédure concernant le recouvrement des

dettes de commerce
;

10. Exécution facile et prompte des jugements et ordres des tribunaux, d'une

province dans les autres
;
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11. Abandon final et absolu aux provinces de toutes les propriétés publiques
qui leur ont été cédées, soit par l'acte de confédération, soit de toute autre manière
avant ou depuis le 1er juillet 1867

;

12. Définition finale par statut des frontières nord des provinces d'Ontario et
de Québec

;

^
13. Eèglement final de la question de préséance devant les cours provinciales

et du droit de nommer de,-> conseils de la reine
;

^

14. Concession aux gouvernements et aux législatures des provinces du
privilège d'expédier franc de port par la malle leur correspondance officielle et leurs
documents publics

;

15. Cession aux gouvernements provinciaux des amendes, confiscations et
pénalités de toutes sortes décrétées par les tribunaux civils ou criminels, dans
1 exercice des pouvoirs ressortant à leur juridiction, excepté dans les affaires se
rattachant aux douanes

;

16. Etablissement d'un mode de communication plus facile et plus expéditif
entre le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux

;

17. Paiement par le gouvernemc^nt fédéral des frais encourus pour maintenir
le bon ordre dans les réserves des sauvages •

18. Concession aux provinces du pouvoir d'imposer des droits d'exportation
sur les produits de leurs forêts et de leurs mines

;

19. Droit exclusif des législatures locales de faire des lois concernant les
pêcheries des côtes de la mer et de l'intérieur, tel qu'accordé à ces législatures
concurremment avec le parlomont fédéral, par le paragraphe 8 de l'article 43, et le'

paragraphe 17 de l'article 29 des résolutions de la conférence de Québec de 1864
ainsi que par les résolutions adoptées en 1865 par le parlement du Canada

;

20. Reconstruction du paragraphe 12 de l'article 43 des mêmes résolutions
pour le remettre tel qu'il était originairement, en retranchant les mots ajoutés par
le paragraphe 9 de la clause 92 de l'acte de confédération, savoir :

« dans le but de
prélever un revenu pour des objets provinciaux, locaux ou municipaux "

et amen-
dément de ce paragraphe de façon à ce qu'il comprenne toutes les sortes de négoces
et de commerce

;

°

21. Restitution aux lientenants-gouverneurs en conseil du « pouvoir de par
donner aux criminels, de commuer ou de remettre en tout ou partie leurs sentences
ou de surseoir à leur exécution," tel que réglé par l'article 44 des mêmes résolu^
tions

;



:iétës publiques

autre manière,

ies d'Ontario et

irs provinciales

provinces du

ficielle et leurs

onfiscations et

îriminels, dans

les affaires se

plus expéditif

lour maintenir

d'exportation

oncernant les

s législatures,

ticle 43, et le

ébec de 1864

,nada
;

3 résolutions,

s ajoutés par

ans le but de

IX " et amen-

és de négoces

avoir de par-

irs sentences,

êmes résolu-

22. Défendre au parlement fédéral l'incorporation des compagnies mentionnées

dans la clause 92 de l'acte d'union.

Avec votre bienveillante permission, je vais maintenant exposer quelques-

unes des raisons qui, à mon avii^, peuvent justifier, dans l'intérêt des provinces,

l'adoption de plusieurs de ces articles ou projets de résolutions.

1. Réajustement du. subside fédéral, etc

Sur ce point, je me contenterai de ci*,er ce qui a été dit par les trésoriers de

deux gouvernements conservateurs de cette province, les honorables MM. Wlirtele

et Robertson.

Dans le discours sur le budget prononcé le 16 février 1883, l'hon. Wiirtele

a fait les déclarations suivantes :

"Je crois que ]es provinces peuvent, en toute justice, d'après l'esprit des

conventions sur lesquelles la confédération a été basée, demander que leur subven-

tion annuelle soit augmentée

" Pour donner suite aux intentions des fondateurs de la confédération, il fau-

drait, par conséquent, que la subvention annuelle, au lieu d'être limitée par le

recensement de 1861, fût calculé à chaque décade sur le chiffre du dernier

recensement

" Pour toutes ces raisons le gouvernement est d'avis que la législature de

Québec devrait demander que la subvention annuelle soit calculée à chaque décade

d'après le nouveau recensement et qu'elle devrait insister à cet effet auprès du

gouvernement fédéral,

" Le gouvernement demandera donc à cette Chambre d'adopter une humble

adresse à son Excellence le gouverneur-général, lui soumettant notre réclamation et

le priant de la communiquer à l'honorable conseil privé de Sa Majesté pour le

Canada.

" Les raisons qui militent en faveur de nos prétentions sont telles que nous

di vous réussir dans notre demande, et cela d'autant plus que les grands surplus

du gouvernement de la Puissance lui enlèvent toute raison de ne pas l'accorder.

" Je ne viens pas ici reclamer des conditions meilleurs pour Québec que

pour les autres provinces. Les mêmes raisons existent pour celles-ci, et ce que je

demande devrait être accordé à toutes, et non à la nôtre seulement."

L'adresse dont parle M. Wiirtele a été votée par notre législature et transmise

au gouverneur-général.

L'année suivante, c'est-à-dire en 1884, le successeur de l'hon. M. Wiirtele a
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formulé les mêmes prétentions dans sou discours sur le budget. Voici ce que
disait Thon. M. Eobertson, le trésorier du gouvernement Ross, le 2 mai 1884 :

" Vous remarquerez, M. l'Orateur, et les honorables députés voudront bien
aussi prendre note du fait que nous u'avons pas présenté de nouvelles réclamations
contre le gouvernement fédéral. Les mêmes réclamations ont été présentées il y a
trois ans par une délégation du gouvernement Chapleau ; le gouvernement fédéral
promit de prendre ces réclamations en sa plus favorable considération, et dans pres-
que tous les discours sur le budget que depuis plusieurs années j'ai eu l'honneur
de prononcer devant la Chambre, j'ai fait constamment allusion à ces demandes et
répété que nous étions déterminés à les faire valoir auprès du gouvernement fédéral
tant qu'on n'aurait pas admis que ce n'est que justice à rendre à la province. Ces
demandes peuvent se résumer comme suit :

" 2° Subside additionnel, par tête, en sus du montant mentionné dans l'acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867. à raison de l'augmentation de la popu-
lation et de l'augmentation de la dépense se rattachant à l'administration des affaires
de la province.

"4° Libérer la province de Québec des frais d'administration de la justice
criminelle-c'est-à-dire des frais encourus pour faire observer les lois criminelles
passées pur le gouvernement fédéral-frais qui augment chaque année avec notre
population, laquelle augmentation de population ne bénéficie qu'au revenu du
gouvernement fédéral par les droits de douanes qu'il perçoit sur les articles qui
entrent dans la consommation.

" Pour ce qui regarde l'augmentation du subside par tête de la province de
Québec, si nous l'obtenons, il faudra aussi accorder une pareille augmentation aux
autres provinces et le gouvernement fédéral aura à débourser une forte somme pour
mettre le subside de toutes les autres provinces sur le même pied que le nôtre,
s'il consent à nous accorder, comme nous le demandons, un subside d'une piastre'
par tête de la population en 1881, suivant le chiffre établi par le recensement fait
cette année-là au lieu de quatre-vingts centins par tête sur la population de 1861
Sur ce point, le gouvernement fédéral a jugé à propos den'expnmer aucune opinion
et la discussion de cette question a été remise à une date ultérieure."
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Comme ou le voit, les trois gouvernements conservateurs qui nous ont pré-

cédés ont demandé absolument ce (pie nous demanilons nous-rafimes, ce qui
^
rouve

que dans la province de Québec, l'opinion publique est unanime sur es pr'nt.

Je crois ciuedans la province d'Ontario, il aaussi été question d'une augmen-

tation décennale de la subvention du gouvernement fédéral, basée stir le chiffre

des recensements qui doivent se fciire à chaque décade. Dans son exposé budgé-

taire de 1882, l'hon. M. Wood s'est exprimé dans les termes suivants :

" Lors de la confédération, il a été convenu que nous devions recevoir une

subvention à raison de 80 centins jar tf 'e delà population et que la [irovince de

Québec devait recevoir une subvention seml)lablo. Il est impossible de déterminer

sur quel règle et sur quel principe 'mi s'ust fondé pour fixer ce taux. Il semble

qu'on en était venu k la conclusion que pour gouverner le peuple, il devait en

coûter cette somme par tête de la poi)ulatioM, en sus des revenus ordinaires de

chaque province et que, par conséquent, le gouvernement fédéral aurait i\ pour-

voir au paiement de cette somme par tête de la jMjpulation, d'après les recense-

ments successifs."

Au reste, la fixation de lu subvention d'après le chiffre de la population, telle

que constatée à chaque recensement décennal, n'est pas une innovation, puis pie

cela existe en vertu de l'acte de confédération pour la Nouvelle-Ecosse et le Noii-

veau-Brunswick, et jiour Manitoba, la Colombie-Britanique et l'Ile du Prince-

Edouard, en vertu des actes du parlement fédéral décrétant radmis!=>'on de ces pro-

vinces dans la onfédération.

Ce principe de l'augmentation décennale a donc été reconnu par le parlement

impérial et par celui du Canada. Seulement, l'augmentation n'est permise qi e

jusqu'à concurrence d'une ])opulatiou de 400,000 âmes pour les l'roviuces Mari-

times ainsi que Manituba et Ja (Jolunibie-liiitannique : il faudrait faire disparaître

cette limitation pour donner à cl- [jrincipe toute l'application dont il est susceptible

et mettre toutes les j)rovinces sur un pied d'égalité, sans affecter les dn.ics actuels

de quel'iues-unes de ces provinces.

Pour donner à ce réajustement la garantie de permanence qui lui est essentielle

si l'on veut qu'il produise les bons résultats (jue nous avons lieu d'en attendre il

nous semble qu'il est lucessaire de stipuler qu'à l'avenir, il sera défendu au parle-

ment fédéral de rien changer au pacte final qui sera fait à cet égard, entre les au-

torités fédérales et les gouvernements des différentes provinces, et que toute

inf'Rction de ce pacte équivaudra à une violation de la constitution.
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2. Paiement par le gouvernement /('lierai des fraix iVadminioiration de
la justice cHminelle, etc.

C'est encore une des réclatnations qui ont ('•té formnléoa à plusieurs reprises

par nos préddcesseurs dans le gouvernement de Québec. Voici ce qu'en dit l'hon.

M. Wiirtele dans son discours sur le budget, le 16 février 1883 :

" La subvention a été spécialement accordée pour faire face, entre autres

dépenses, à celles de la justice et des asiles d'aliénés, mais les chiffres que je viens

de donner constatent qu'en fixant cette subvention d'après le chiffre du recensement
de 1861, on a manqué le but que l'on avait en vue. Kn effet, les dépenses en
question augmentent à peu près proportionnellement à la population, et nnur y
faire face, il faudrait que la subvention augmentât dans la même prf.p':tion.

Tandis que le gouvernement local no peut par aucune surveillance contrôler cette

dépense, le gouvern uent fédéral, par sa législation criminelle et par les grands

travaux publics qu'il entreprend, contribue à l'augmenter."

L'hon. M. Eobertson a parlé dans le même sens, dans son exposé budgétaire

du 2 mai 1884, après avoir exprimé depuis longtemps la même opinion dans ses

discours antérieurs. Qu'on me permette de citer ces paroles :

" Quant aux frais d'administration de la justice criminelle, la question est

pour le moment en suspens ; mais le gouvernement fédéral nous a promis de la

prendre en sa sérieuse considération, et nous aurons [Jus tard l'occasion d'exprimer
nos vues là-dessus. Il me semble que comme question de justice envers nous, le

gouvernement fédéral devrait payer les fiais encourus pour faire observer ses

propres lois criminelles, ou bien nous accorder compensation pour les dépenses faitsa

dans le passé et que nous faisons encore chaque année pour cette fin. (Kcoutez !

écoutez !)
"

Ces déclarations montrent assez clairement que sur ce point encore l'opinion

est unanime dans la province de Québec.

3. Reconsidération du droit d'imposer et de réglementer les taxes d'accise.

La constitution de 1867 a été, dans son ensemble, basée sur une étude

publiée en 1858 par le Dr Taché, sous-ministre de l'agriculture à Ottawa. A
défaut d'autre texte, cette étude peut servir de guide pour interprêter les points

obscurs ou défectueux de l'acte de confédération. Voici ce que j'y trouve à propos

de l'accise :

" Ainsi nous laisserons d'abord en entier à chacune des provinces, dans
ses limites respectives, avec la charge d'en percevoir et le dro'it d'en, Jixer la
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3tration de

n dans ses

r/Mo^i<tf, tous les revenus compris sous les titres: Eevenu tburitori\l... Agcisk,

Impôts sur r,Bs banques et Revenus piveus. Tous ces revenus s'élèvent aujour-

d'hui à une somme collective de 1,039,000 piastres,"

Les ri5solutions do lu conférence de Québec et celles du parlement du Canada

(paragniphe 4 de l'iuticle 20) riuit,'eut eyprcsséiuent l'accise dans les attributions

du gouvernement fédéral ; mais comme cet article spécial a été supprimé dans

l'acte de confédération, nous pouvons supposer qu'à Londres nos délégués ont

décidé d'en venir au plan de M. Taché et de laisser l'accise aux provinces.

Cette raison pourrait justifier une reconsidération de la question, d'autant plus que

l'accise est une taxe qui affecte essentiellement l'industrie locale.

5. Contrôle exclusif des autorités locales sur les chemins de fer et les tra-

vaux publics 'provinciaux.

6. Rétablissement dv, paragraphe 11 de l'article 29 des résolutions de la

conférence de Québec, etc.

Cela a pour but de remettre l'acte fédéral, sous ce rapport, tel qu'il a été con-

venu par le parlement de l'ancienne province du Canada et j arrêté à la convention

de toutes les provinces en 1864. Ce rétablissement du texte primitif mettrait fin

aux inconvénients résultant du statut fédéral de 1883, concernant les chemins de

fer.

7. Election des sénateurs par les législatures provinciales.

II est généralement admis que la constitution ictuelie du sénat présente de

très graves inconvénients et que le pouvoir accordé aux autorités fédérales de placer

dans cette Chambre des hommes politiques appartenant tous au même parti, con-

stitue un danger permanent de conflit entre les deux Chambres du parlement

fédéral et l'exécutif. Du reste, c'est contraire à l'esprit de la constitution, telle

qu'originairement élaborée par les hommes publics qui se sont occupés les premiers

de cette question. M. le Dr Taché, que j'ai cité il y a un instant, s'est prononcé

en faveur du principe électif pour les deux Chambres et de la nomination sur

recommandation des gouvernements locaux. Voici ce que je trouve dans son

livre :

" Limitant l'application du principe de la toute-puissance du parlement,

qu'exclut en partie le sy.^tème tT'drvatif ; étendant le principe électif aux deux

Chambres (et plus tard, lors de l'iud.'pemluict', au chef de l'Etat,) nous croyons que

le pouvoir fédéral de nos provinces devrait être fondé sur les principes du gouver-

nement coustitutiouiiel atigUii^, /''' qn'étnliUt ni'nntenant dann nosœlonies... .
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Pour plus amples garanticH. on pourrait limiu.- lo ...|. des fonctionnaires du gou-
vernem«nt Méi-^ï aux por8onn...s ,l„nt les noms seraient couchas sur des listes
fourruefi

,\ l'exëcntif fddéral pur lesdivern Kouv.rno.nents locaux."

«. tluppr..^um du pouvoir de dmivnt du ijouverneineiU fédénd à Véuard
aen loin provinciale».

^

L'exurcice du pouvoir do .ié.savo.uT les lois provinciules offre des iacouv«i.ient«
très graves, (,ii d importe de fains disparaître.

Pour ce qui regarde lu coustituti<,nuIité des Inis, elle e«t raliouuull«m«nt du
ressort des tnl.unaux. D'un autre oôtcf. il ne doit pa.s plu.s être permis au gou-
vernernent fedciral de d^-.avouer .,n,. loi provinciale, ho.ks prétexte qu'elle porte
atteinte aux intérêts fédéraux, qu'il ne peut Otre permis aux gouvernements prn.
v.ncmu.x de de.savouer des lois fédérales, pour lu raison qu'elles atiecteraient des
intérêts provinciaux.

Ce qui «e passe uctuellement .lans une des provinces de la confédération
démontre

1 exactitude et la justesse de c.lti- observation.

î'. Uniformité des loin et de lu procédure concernant les dettes de uymrmra,.

10. Exécvii^ni facile et prompte de. juycment. et ordres des tnbunuu:raune province dans les autres provinces.

Depuis la révocation des lois de faillite, les hommes d'affaires recherch, nt avec
anxié

é, et sans succès, un moyen uniforme de recouvrer les dettes de commerce
dans toutes les province» de la confédération.

Ces jours derniers le conseil de la Ghan.bro de Commerce .le Montréal, l'unedes plus importantes du CanadH, m'a transmis un n.émoire à ce sujet, à propos de
notre conférence, et ce méu.oire a été pareillement envoyé aux premiers ministresde toutes les provinces. Il ex, o.e que la Chambre de commerce de Montréal désire
à 1 unamm.te qu on en vienne à une entente pour rendre uniformes dans toui.s lesFoyincesdu Carrada les lois concernant la distnhutio,. des bic:,« des f.uUi. ce qui
taciliterait considérablement le commerce du pays.

'

Ce mouvement de la part de la Chambre de Commerce de Montréal justifierait
a Im seul la convocation de cette conférence et montre clairement ,,ue nous répon-dons aux désirs du commerce, en f^usant de cette importante question l'un des
sujets de ros délibérations.

M lesiion i un des

YeJZf^''
V'Serv.tions s'-^-pliquent peut-être avec plus de raison encore àlexécutio. «.. ,u,^e. .uts ou ordres des tribunaux. Il ne semble pas rationneld exiger la co.nrmation par les t.nbunuux d'un. n.,vin.., d'un jugement rendu par les

tTiîiunaux

veiaine, d

(diistitutii

Une

ciules, t'en

les recou\

aussi dem

XI ni se i>l

faire dis^

|com merci

Oni

î l'inquiéti

- vinciaux

alignées >

% doute su:

12.

Bie

d'Ontari<

toutes te

indifférei

Québec.

Le

manière

à la dé ci

])ropos d

sation di

D'à

aer les p

à troubi'

régner d



n

ucuiivumeutâ

.Tihunaux d'«ne autre provino* ; o« jugement, rendu au nom de lu m&im Sou-

kreraino, devrait ^tre exécuté dans t.mt«« le» vUitn» provinces soumises ù la même

onstitution et à la même aiitorit<5 souveraine,

Une loi à cekte Hn, adoptt-« r«ipeetiveœenl par Loules le^ législatures provin-

jsiales, ferait disparaitre bien dus locauvénients, taut aoua lo rapport du retard duua

#ea re'couvreuiouth, que sou» celui de l'uugio«utation des frais. Cette l'i^islutiou eat

.aussi demaudée par lea journaux ûm villoa coiuuuîrciule^ de la Grande- Bretagne,

|qui se ;jlaiguent avec raison que le mamiu* d'uniformité que nous prop(J8()n3 de

^'faire disparaître, rend difficile et très diependieux le recuuvieiuen^ des cn'aiices

^commerciales.

f 11. Abandmi final et abaohi awc provincea de tovie>* let> propriétés qvi leur

ont été cédées, etc.

On a 80ulev(J dernièrement et sans raison, je crois, mais de manière à créer de

l'inquiétude, la prétention que eertaiiieti propnat'S cédées aux gouveiuements pro-

I

vinciaux n'ont été cédée» quV-n tidéiGommia et ne peuvent, en conséquence, être

alignées comme une propriété ordinaire. U ««lait prudent de taire disparaître tout

i

doute sur les droits absolus des provinces à cet égard.

12. J/^nition par statut ûm trontUt-ea nord d'Ontario et de Québec.

Bien que ce eujet n'intéresse directement, en appaience, que les iirovinces

d'Ontario et de Québec, les principe* de ju»tice aux.|uels les provipxes doivent

toute*! tenir également ne dovraieat f»*?. U bo"* semble, les Lusser complètement

indifférentes au règlement d'uTve qn&^ïm W importante et si vitale pour Ontario et

Québec.

Le règlement de cette question intéreaae aussi la province de Mfiuitoba d'une

manière paiticidière : une fois la frontièie d'Ontario fixée par statut, conformément

à la décision du conbeil privé, le gouvernement de Manitoba jugera peut-être à

jrtopos de demander un agrandissement de son territoire vers l'ouest, en comi>en-

sation de ce qu'.l a pu perdre du côté de Vçst.

D'ailleurs, laisser cette question de» frontières da;H l'iiidiMs c^ s^nit expo-

ser les provinces intéressées h des conflits avec le gouvciiitjiuoaL fL.lû.v*,:, de uiture

à troubler l'harmonie et la bonne entente que nous sommes tous intéressés à voir

régner dans toutes les parties du UaflAd •-
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du dr%
y^'^"^' '\ ^^ "^'''''''-^ ^' ^^'^^^«"'«^ ^«^«^^ l^^ cours provinciales etau droit de nommer des conseils delà reine.

Bien que le pouvoir d'accorder des préséances devant les cours provinciales et
et de nommer des conseillers de la reine, soit accordé d'une manière formelle aux
lieutenants-gonverner.vs de certaines provinces, par des lois restées en force depuis
quatorze ou quinze ans, ,, pouvoir a été révoqué en doute, en des occasions con^-

2ZTT ^'T'f"':^'
^«'-"ièrement encore le conseil privé du Canada a me-nacé de désaveu la loi du bar.rau passée en 1886 par la législature de Québec

80US prétexte quc^ celte loi confV^ra au bâtonnier général de la province un droit de'
préséance devant k-s cour.-i provinciales.

Je dois ajouter que es menaces n'ont pas été mises à exécution, grâce aux
representations que j'ai faites au ministre delà justice; mais il me semble-et
vous devez

1 admettre av.c moi-qu'il importe de régler ce point d'une manière
définitive, de savoir c.xactement où réside le pouvoir de nommer des conseils de lareine et, incideniment, si des lois passées depuis quatorze ou quinze ans par des
législatures Incales, a la sugg> stion, je crois, des autorités fédérales, peuvent
encore aujourd hui, être menacé, s de désaveu, sinon dans leur forme intrinsèque'
au moins dans leur exécatioih ^

i^k;.»...

dep^lelr"^"
'"" •''"'"""•«"""'<» '««««^^ dupHvUége d'expédier fia;u,

Il me sembl. élrange , ne le, gouvernements provinciaux soient oWi<,& de mverles frais de poru s„r e,„. cornes, ondance offlcielie et la distribution des doc .mn
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3s communi-

égislalutures

lontant assez

paraître cette

/Iscations et

il prive en

; mais elle

i celui des

jimendes décrétées par les tribunaux de chaque province, dans la sanction des lois

ffédérales, lesciuelles sont depuis quelques années considérées comme appartenant

^u gouvernement fédéral, en vertu d'une interprétation trop rigoureuse du para-

^graphe 15 de la clause 92 et d'autres dispositions de l'acte de confédération.

I Si les fl'ais généraux de l'administration de la justice criminelle doivent être

flaissés à la charge des gouvernements provinciaux, ce qui est fort contestable, tous

Iles revenus prover.mt directement ou indirectement de cette administration

Idevraient, ce nous semble, appartenir aux gouvernements locaux.

J

16. Etahlissement d'un mode de communication plus facile entre les gou-

\
vernementH, etc.

Le mode de communication officielle au sujet de matières purement de routine

et d'expédition ordinaire dos affaires, nous paraît trop compliqué ; il ne devrait pas

I être maintenu. 11 ne semble pas nécessaire que dans ces cas le secrétaire d'Etat

I communique avec les lieutenants-gouverneurs au moyen de dépêches officielles, ce

% qui amène des complications et des retards inutiles. Quoique d'une importance

1 mineure, ce point devrait être réglé d'une manière avantageuse à tous les gouver-

nements intéressés.

19. Droit exclusif des législatures locales de légiférer sur les pêcheries, etc.

Le pouvoir de légiférer sur ce sujet et la question de la propriété des pêcheries

n'étaient pas réglés d'une manière définitive par les résolutions de la conférence de

Québec non plus que pa celles du parlement du Canada, j.assées en 1865, puisque

l'article 29, paragraphe 17, et la clause 4:3, paragraphe 8, de ces résolutions donnent

à cet égard des pouvoirs concirrents aux législatures locales et au parlement

fédéral." Il vous paraîtra peut-être à propos de rechercher pourquoi l'acte de con-

fédération a réglé cette question à l'encontre des droits des provinces, sur un sujet

d'une importance aussi majeure, et quelle compensation les provinces peuvent

demander à raison d'une violation aussi manifeste du pacte fédéral.

21. Restitution aux lieutenants-gouverneurs du pouvoir de pardonner

aux criminels, etc.

L'exercice de ce pouvoir est très important : d'après les résolutions de la con-

férence de 1864 comme celles du parlement du Canada, passées en 1865, article 44,

ce pouvoir devait appartenir exclusivement aux lieutenants-gouverneurs en conseil.
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Sans vouloir entrer dons l'examen des motifs qui ont pu induire le parlement
impérial à dépouiller les autorités provinciales d'un droit aussi considérable, il n'est

pas hors do pro[)f)s d'étudier l'opportunité d'accepter, sans représentations au moins
la conséquence d'un chnngement aussi radical, de nature à diminuer d'une manière
aussi sensible la puissance et le prestige des autorités provinciales.

Voilà, honorables messieurs, quelques-unes des observations que j'ai cru dévier
voua présenter à l'ouverture de cette conférence, pour justifier l'initiative que nous
avons i)rise. Je vous soumets ces observations avec tout le respect que je dois aux
provinces sœurs et aux reprcaentants distingués qu'elles ont envoyés ici.

Qu'il me soit aussi permis de vous dire que les membres du gouvernement de
Québec ainsi que les officiers des différents départements sont à votre disposition
pour rendre votre travail aussi facile, et votre séjour dans notre vieille capitale,

aussi agréable que possible.

La province de Québec, que nous avons l'honneur de représenter, fait des
vœur pour que les relations des différents gouvernements locuux soient aussi cor-

diales dans l'avenir qu'elles l'ont été par le passé, et que les délibérations de cette

conférence soient propres à consolider nos institutions, puis à assurer le progrès de
la confédération au point de vue matériel, intellectuel et moral, et à créer un senti-

ment véritablement canadien qui, en dehors de toute question de race ou de reli-

gion, permettrait au pays de réaliser ses destinées.

Fasse le Ciel que le résultat de nos travaux .-^oit la consécration finale des
libertés politiques dont nous avons été gratifiés par l'auguste souveraine qui a
célébré cette année le cinquantième anniversaire de son avènement au trône. Il

eût été difficile de choisir pour cette conférence une époque plus favorable que
l'année o\\ tout l'empire oritannique célèbre le jubilé de la reine bien-aimée à
laquelle nous devons les institutions politiques dont nous jouissons et que nous
tenons tous à maintenir, à perfectionner autant que possible, ainsi que le prouve
notre présence à cette conférence.

En terminant, permettez-moi de vous faire une suggestion : nous avons parmi
nous, comme je l'ai lemarciué, un des vétérans de la politique canadienne, un homme
qui a pris part, il y a près d'un quart de siècle, à une conférence interprovinciale
où furent arrêtées les bases de notre constitution actuelle—je veux parler de l'hou.
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M. Mowatt, premier ministre de la province d'Ontario, et je propose qu'il préside

cette conférence.

L'hon. M. Mowatt, premier ministre d'Ontario, fut alors, sur motion de l'hon.

M. Mercier, appuyé par l'hon. M. Korquay, unaniincnt ('lu président, et Alfred

Evanturel, écr, député de Prescott au parlement d'Ontario, secrétaire honoraire.

M. Gustave Grenier, grelfier du conseil exécutif de la province de Québec

remplit les fonctions de secrétaire de la conférence.

La conférence a siégé de jour en jour jusqu'au 28 octobre inclusivement.

Les représentants de la Nouvelle-Eocsse présents à cette conférence ont

exprimé le désir que le document suivant fût inscrit au procès verbal des procé-

dures et la conférence a consenti à ce que cette inscription fût faite eu coueéquence :

Eu vue de l'agitation récente qui s'est produite dans la province de la Nouvelle-

Ecosse, les représentants de cette province désirent constater dans le procès-verbal

(lue, s'ils se joignent aux représentants des autres provinces pour aviser des réformes

en des matières qui sont d'intéiêt commun, ils le font sans préjudice au droit du

gouvernement, de la législature et du peuple de la Nouvelle-Ecosse d'adopter telle

ligne de conduite qui pourra à l'avenir être jugée désirable, dans le but d'obtenir !-

séparation de cette province du Canada.

Le 28 octobre, les résolutions suivantes ont été unaniment adoptées :

RESOLUTIONS

Concernant hs amendements à l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

Attendu qu'en rédigeant l'Acte de l'Auiéri.ino Britatmique du Nord. 1867, et

en définissant dans cet acte les limites des pouvoirs U'.uislalif et .-xécntif ainsi que

les attributions des législatures et dos a„Mvernpnu'iits fé.léranx et provinciaux, les



26

auteurs do lu constitution ont ftiit une oeuvre nouvelle, ooniplexe et difficile et

qu'on devait s'attendre à ce (lUc l'expérience de ce nouveau système de gouverne-
ment ferait sentir le besoin de l)eaucoup ile changements nécessaires

;
que le fonc-

tionnement i,rati.|ue de cet acte durant vingt ans a mis à découvert bien des points

de friction entre les gouvernements et les légi<;latures dti Canada et des provinces, a

mis à jour <le graves <.inissi(,iis dans srs dispositions et a démontré (quand
sa phruséalo^ie est venue à être interp-iètée judiciairement) que sous beaucoup
de rapports on n'a pas exprimé ce qui ,tail i'eiilmte et l'intention communes
et que des dispositions impoitants sont obscures, (luaut à leur vérit,'ible intention

et signification
;

qiie le luaintitn de l'autonomie provinciale est nécessaire au bien-

être futur du Canada; que si celte autonomie doit être maintenue, il est devenu

évident (]ue l'acte constitutionnel doit être revisé et amendé : en conséquence les

représentants et délégués des provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse,

du Nouvoau-llrunswick et de .Mauiloba, régulièrement) aLcrédites par leurs gouver-

nements respectifs et en conférence assemblés, croyant représenter les vues et les

désirs du jeuple du Caiiîida, couvierimnl des résolutions suivantes comme base des

amendements (lui devrait être laits à l'acte constitutionnel, sauf l'approbation des

diverses législatures provinciales:

1. Que l'Acte de l'Amérique Britannique du iXord donne expressément
autorité exclusive aux législatures provinciales relativement aux matières énu-
mérées dans la 92e clause de cet acte ; (|u'uae disposition précédente de cet acte

réserve au gouvernement fédéral le pruivoir légal de désavouer à sa discrétion les

statuts passés ]iar une législature provinciale
; ijue ce pouvoir de désavouer peut

être exercé de façon à duunev au gouvernement fédéral un contrôle arbitraire,

sur la législation des provinces, dans les limites de leurs propres attributions, et que
pour cette raison l'acte constitutionnel de/rait être amendé en enlevant au gouver-

nement fédéral ce pouvoir de, désavouer l.'s lois provinciales, laissant au peuple de

chaque
]
rovinc, jiar ses lejirésentants dans la législature provinciale, le libre

exercice de s(ai droit exclusif de l/'giférer sur les sujets qui lui sont assignés, sujet

seulement au désaveu de Sa Majesté en conseil, comme avant la confédération, le

pouvoir de .lésavouer devant être exercé à l'égard des ])rovinces d'après les mêmes
principes que ceux suivis pour le désav(-u des lois fédérales;

2 Qu'il importe, pour le fonctionnement équitable du système fédéral, que de

même qii
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[même que le i-arlement fédéral ne devrait pas s'arvogcr l'exercice d.3 pouvoirs

appartenant exclusivement aux législatures proviucialoH, de niêuu' ansM une

: législature piovinciale ne devrait pas s'arroger r.>x(>rcico de pouvoirs appartenant

^ exclusivement au parlement fédéral
;
que i)our prévenir tout tel cnipiètemont les

:
gouvernements du ChiiimIu ( t <1c^ ncvinc.s (l..vr;ii(Mit incir d'ég des facilités ])0ur

• obtenir promptement une deciMou judiciaire sur la validué des statuts et du parle-

ment fédérii" H des législatures provinciales ;
qu'il devrait être inséré dans la cons-

': tilution une disposition ]i()urv(>yunt au nioveii d'obtenir cette décision avant, aussi

: bien qu'après, qu'on se soit prévalu d'un statut, et (pu- toute décision soit sujette à

'

appel, comuie dans les autres causes, afin que; l'adjudicitiou i)uisse être finale;

3. Qu'il est dans l'intérêt public, dans le but d'éviter de l'incertitude, des

litiges et des dépenses, -lu'il ne si.it j.as penui^ à des biaideurs i)rivés do mettre en

question la constitutionalité des lois fédérales ou provinciales, excepté (disons) dans

; les deux ans à coni] 1er di' la j
ussation de ces lois ; ([u'a] rés l'expiration de ce délai,

; cette constitutionalité ne devrait élie mise en question qu'à l'instance d'un

gouvernement, celui du Canada ou d'nr.> j.rovince
;
que toute disi.osition qui

après ce lapse de deux ans, sera déclarée inconstitutionnelle, devra, jour toutes

fins autres (juc celle de iaire simplement di'cider la «[uestirm, être considérée

comme ayant été ciiginairenient décrétée \y.\y la législature ou le parlement

qui avait droit de la décréter vX comme susceptible de révocation ou d'ameude.;:ent

par cette législat\ire ou ce parlement (selon le cas)
;

4. Que le principal but de la création du sénat était de protéger les intérêts

respectifs des provinces eo.nnuî telles; qu'un sénat dont les membres sont nommés

par le gouvernement fédéral, et à vie, ne donne aux provinces aucune sûreté adé-

quate, et que, dans le cas où il ne serait procbainement proposé aucun autre re-

mède, l'Acte de l'Amérique britannique du Nord devrait être amendé de façon à

limiter la durée de la el)<-..ge de sénateur et à .lonnei, a mesure qu'il survient des

vacances, le choix dt; la nonnnation a la provuice où se produit la vacance, jusqu'à

ce que, pour chaque province, la moitié des sénateurs représentant cette provm

soient des sénateurs par elle ehoisis
;
que désormais le mode pour choisir les séna-

teurs soit comme suit : si la vacance survient par le décès, la démission ou autre

cause, d'un sénateur choisi par une province, cette province choisira son sénateur
;

si la 'vae.auce survient i^ar 'e décès, la démission ou autre cause de tout autre séua-
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teur, cette vacance s^ra romplie tel que maintenant prescrit par l'acte de confédéra-

tion, mais seulement pour une période limitée
;

T). Que c'était rt\spiit do l'Acte de l'Amériiiue Britannique du Nord et l'inten-

tion des provinces qui ont été confédérées par cette acte, qu'à l'égard de toutes leg

matières ressortant à l'autorité des It'gislatures provinciales, le lieutenant-gouver-

neur de chaque province, en i?a qualité de représentant de la Souveraine dans les

affaires provinciales:, air.iit la même autorité ejjécutlve que les autres gouverneurs

et lieutenant gouverneurs des colonies et des provinces britanniques
;
que l'acte de

confédération a pratiquement été interprêté et mis en opération de cette manière
dans toutes les provinces depuis la confédération

;
que pour les provinces, il est

d'importance essentielle que ce droit soit maintenu et mis hors de doute ou de
question

;
que l'acte constitutionnel ne renfermant aucune disposition expresse

constant un tel droit et celui-ci étant en conséquence occasionnellement nié et

opposé, cet acte devrait êtie amendé en déclarant que sa véritable interprétation doit

être conformi; à l'intention et à la pratique, telles que ci-haut mentionnées
;

6. Que les autorités fédérales interprètent l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord comme donnant au parlement fédéral le pouvoir de soustraire à la juridiction

provinciale des travaux Iccaux sitiiés dans une province, et quoique construits en
partie ou autrement avec l'argent do la province ou des municipalités de cette

province et de soustraire ainsi ces tiavanx locaux (sans compensation) en déclarant

tout simplement qu'il sont à l'avantage général du Canada, ou à l'avantage de deux ou
d'un plus grand nombre de provinces, que ce soit ou que ce ne soit pas la véritable

nature de ces travaux d'après la signification ou l'intention de l'acte de constitution :

que ce n'était pas l'intention do cet acte que des travaux locaux seraient ainsi

soustraits à la juiidiction des autorités locales sans le concours delà législature

provinciale, ou que le pouvoir du parlement fédéral s'appliquerait à tous autres tra-

vaux, "excepté tous autres travaux qui, bien que situés dans une seule province,

seront spécialement déclaré*, dans les actes qui les autoriseront, être d'un avantage
général," tel que mentionné d'une manière expresse au paragraphe 11 de l'article 29
des résolutions delà conférence de Québec, 1864, et que l'acte de confédération
devrait être amendé en conséquence

;

7. Qu'il y a .Uns chaque province l'organisation voulue pour préparer et
reviser la liste des électeurs pour les élections provinciales

; que, sans aucun détri-

inent aux i
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C^„x intérêts soit Kdémux soit (.rovinciaux, les listes ainsi p.v,.rées on é e

l;mnl„yées durant vingt ans à tons les éleetions fédérales, anx tev„,es formels de

'vAete de l'A,n«i,ue Britanniqne du Nord et des statuts subséquents du parlement

fédéral ;
que la préparation «éparée de listes des électeurs pour les élections

fédérales occasionne un surcroît d'ouvrage et de la contusion, puis entraîne une

grande perte de temps et une dépense inutile pour toutes les personnes concernées

. dans la préparation et la révision des listes électorale, en vertu .le la lo, tederak,

et que dans l'opinion de cette conférence l'Acte de l'Amé,iquo Br.tann.que du

Nord devrait être amendé de façon à pouvoir à ce que, pour toutes les élections

•

. fédérales, dans une province, le cens électomles et les listes des électeurs soient les

I mêmes que pour Us élections à l'assemblée législative de la provmee ;

'
8 «ue l'intention de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord et des pro-

vinces confédérées par cet acte était que les autorités provinciales auraient le pou-

^ voir de nommer des magis.rats stipendiaireB, de police et autres et tous le, ofticiers

i sous le contrôle de la législature provinciale ;
qu'en conséquence, depuis la con-

I fédération la nomination de tous ces officiers a toujours été faite par le, autorité,

i provinciale,; qu'il est juste et équitable que dans l'intérêt général les provinces

I aient ce pouvoir -, que dans quelqu'une des cour, provinciales on a soulevé la

question de ,avoir ,i, pa, l'effet technique de l'acte de confédération, ce pouvoir

existe
• que pour enlever tout doute sur n„ point aussi importsnt, il faudrait faire

à cet acte un amendement déclarant expressément que le pouvoir de nommer ce,

officiers appartient aux provinces ;

9 Que d'après l'intention de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord et

de se, autours, le, provinces ont droit à tous les Honoraires payés ou payable, sur

toutes le, procédures judiciaire, dan, les cours provinciales ,
que consequemment

les provinces ont toujours joui du revenu provenant de ces Honoraires et 1
ont

administré ;
que d'après une décision récente du conseil privé de Sa Majesté, les

législatures provinciale, ne peuvent pas légiférer quant à ces honoraire, dan, le

but d'en approprier le revenu ,\ de, fins provinciale, et que l'acte de confeaeration

devrait êl amendé de manière à donner expressément aux provinces ce droit

constitutionnel ;

10 Que par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord les législatures pro-

vinciales ont exclusivement juridiction pour faire des lois concernant l'administra-
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tion de la justice, y compris la constitution, le maiutieu et l'oifranisution dus cours

proviuciales, de juiidiotion civile et crimiuL'lle
;

qu'il a ëté émis une opinion judi-

Claire compoitaut (lu'nn lieiiteniin(-<,'ouverneur a le pouvoir d'émettre des commis-
sions pour la tenue d.s cours d'assises et Mai Prius, oyer et terminer et des as-

sises criminelles générales
; mais le droit d'émettre ces commissions est considéré

comme tellement sujet à .|uestion, que dans le cas où il est jugé nécessaire de
tenir une telle cour, des commissions indépendantes, couchées dans les mêmes
termes, ont, par arrangement entre le gouvernement fédéral et les gouvernements
provinciaux, été émises concurremment par le gouverneiir-génénd et le lieutenant-

gouverneur
;
qu'il est h propos de faire disparaître tout doute sur c.> point et de

rendre inutile l'expédient de deux eommissious et qu'un amendement à l'acte de
confédération devrait déclarer d'une manière expresse .^ue les lieutenants-gouver-
neurs ont le pouvoir d'émettre ces commissions, conformément aux statuts pro-
vinciaux

;

11. Qu'il est constaté pur l'expérience de tous les corps législatifs qu'il est

nécessaire que ces corps possèdent certains privilèges et immunités leur permet-
tant de remplir efhcacement les fonctions qui leur sont confiées

;
qu'à cette fin le

parlement du Canada a passé des statuts, confirmés pai législation du parlement
impéiial, définissant les privilèges, immunités et pouvoirs d, s .leux Chan.bres du
parlement du Canada et des membres de ces Cluuubres

; que plusieurs législatures
provinciales ont pareillement passé des statuts définissant les privilèges de leurs
conseils législatifs et de leurs assemblées législatives

;
que ces statuts n'ont pas

encore été confirmés par législation du parlement impérial
; qu'il a été exprimé de

doutes quant au pouvoir des L'gislatures provinciales de passer ces lois
; qu'une

législature provinciale devrait avoir le mêm« pouvoir de passer des lois définissant
les privilèges du conseil législatif et de l'assemblée législative ainsi que des
membres de ces Chambres, qu'a le parlement fédéral de passer des lois définissant
les privilèges du sénat et de la Chambre des Communes ainsi que des membres de
ces deux Chambres

;
que les lois prounoiales devraient être confirmées de la même

manière que l'ont été les lois fédérales et .^u il ,levrait être déclaré p.r un acte
d'amendement passé par le parlement impérial, q.i'une législature provinciale a
quant à elle-même, les mêmes pouvoirs que le parlement fédéral, relativement l
lui-même

;

12. Que dans deux des provinces du Canada il n'y a pas de Chambre Haute;
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V

e Haute
; ^

,„eda„.ci,„ de» provinces U y a une Chambre Haute; que <»— "»
«'

p^vince, !.. membres du eonseil législatif .,nt éleetits ^t «- l-'' "« '^
.mité -. que dans le, quatre autres provinee. les conseille.s lég-slaffs sont n tnmé.

,«,e«euteuant..ouve,. .àvie-, que rexpétienee faite <'»!>- '-""'^^^

i„„ dén,ontre que, avee le ,„nvc,nement responsable et les ---•^«"'™

,,ar TAo.. de l'Amériqu^ritannique du Norf, une deuxième Chambre prov netak

; pas néeessa^e I qt,e dans toutes les v,ovinee. U ^^^P'-^
""l; ^

cette Chambre peut être avantageusement év.té ;
qu'en ve„„ de l'aete de eon«Sd^

ration, une législature provineiale a le pouvoir d'amender la eonsutuuon de 1.

lvi;ee et q^ ee pouvoir eomprend Vab.li.ion du eonseil législatT ou le ehange-

ment du système suivi poar le composer, mais que cette disposition napu per-

mettre d'opérer l'abolition du eonseil dans ,,uelqne»-uues des provrnees, ou . y a

raison de croire que l'o,,iuion publique es. favorable à ce changement; que laete

confédération devrait otr:- .dé de ière ;, pourvoir à ee que sur une adresse

de l'assemblée législative, .an, o-é. des représenUnts élus du peuple. Sa Maje ^la

Eeine poe.ratt, par proclamation, a^l.r le eonseil législatif ou changer sacon «tatton

pourvu que cette adresse fût adoptée par le »,neoars d'au moins les deux tters des

membres de russeml.k'e législative ;

,S Que l'Acte de l'Atoérique Britannique de Nord décret, que tous tes

temdns appa,tenant aux ,li«érentes provinces du Canada appartiendront resp^

ment"x provinces dans hsquelU. ils sont situés; que la prêtent,™ reeenr-

r m.se iJ le .-vernement fédéral i, des terres de la --ne ,ea_
auxquelles il n'y avait pas de traité avee les sauvages avant la confedé.afon des

poT:!:est Lt^.: . .',ntent,on de .'acte de confédération et des prov™.es

confédérées, est injuste et opposée . l'n,t,.,ré.ation que jusqn
^^^^^^^

,'act, de confédération a reçue de» autorités fédérales a.ns, que ^^^ l'
olrnen,ents des provinces

;
que cet acte dev.i, être amen é de mamtoe a

1
„. t md,-c table dans m,u .Ifect technique, ainsi que dans sa véntable

::::;:,":;:;:: ces terra.ns
apparti,.„u,.nt.,aprovrncedans laqneUe

ils sont situés, et pas à la Puissance ;

14 Que l'Acte de l'Amérique Britannique du KorU a.sigae au parlement

'.

-v r .l..n« 1..^ 'iffaire^ do banqueroute et de faillite; qu il ny a

fédéral la juridiction dans le. al.a.re i

^^ ^^^^^^ ^,^^^ ^^.

actuellement en force aucune loi feuc.uic .ur ce sujet
,

qu
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ulT " "' '"" """'" '""''" ""= """l"" P"""- -it libre de^^«.f«.r .,P «,e matière, ™f tonte loi féd,.r„le ,^,i „o„,,, ,„e faite dan, la suite :quen vertu des disposition, actuelles ,1e IWte de eonf^iddratiou, il y a des doutes
»« les l»„tes d„„s lesquelles les législatures provinciales ,.„vent légiférer sur-tt^ n,.t,ére et ,u'i, est désirable ,„e Tacte de co„fédératiou soit amendé en don-

«dir't "T
""-^

r"""' '" ^""'""'"" "•°'*'"'' - '•"^»- "-une loileuejale et sujet k cette loi
;

1». Qu'.l est décrété par la 44e résolution de la conférence de Québec de 1864

ren^r'T"
""''"""" •'" ""--'». ^'« -«on de ren,etfre en tout

r ot,
'

'
;"""""" "'"'"'""""

'^' >— ^-lieutenants-gouverneurs
en <ou.e,I. „,jet a„. restriction» mentionnée ,la„s cette résolution; que tonte
d.»pos,t,„„ concernant le pouvoir de pardonner a été on.ise dans l'Acte de l'Anréri!que B.,t.anni„ue dn Nord

, que ,.r le, instructions royales données an gouver-n u,.g, „„,, subsé,,ne,„m,nt à la pa.ation de cet acte, Son Excellence est (entreutrec oses, ..a,„„risée. et revêtue d„ pouvoir de le faire, Raccorder le p rdo„
à tout dehnqnant condamné à raison d'un crime par toute cour on par tout Juge«e de pa,x „n n.agistrat, dan, le Canada; que ce langage a fait naître d'doutes sur le po avoir du lientenant-gonverneur d'une province de suspendreIommuer les sentences ou de pardonner an. prisonnier, condamné, pour nioffense contre les lois de la province, on de comu.uer ou de remettre, e tout „

part.e, tonte sentence, amende, con«,ca.ion, pénalité ou puniti „ se ratl

ces ,n»truct,„n; qne le ponvo.r d'expédier toutes les affaire, se rattachant àle.ecut,on es ,„« provinciales devrait appartenir an lientenant-gouverne enconsed de c aqne province, laissant (si c'est Jugé désirable) le pouvoir du Jouver-nenr-general sapphqner anx autres cas, et que l'acte de confédération devait itreamende en conséquence
;

®

réglées de façon à les m'ett'r rs d "te Zj'Cî^'r'
""""^^ '"""

Manitoba et le Canada, en tant qne IZ^,^, 1 7 c""
,"'" .°?*'

Ma,.é, dev..ient être établies par in _t du'TarCel: T^tCq^! 1'.
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ZnZ^^^é^orùre de Sa Mnjesté en conseil et que toutes lés frontrières nord

des provinces d'Ontuvio et de Québec devraient être déterminées et établies sau.

])lua de délai
;

17 Que par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord tous les droits de

douane et d'accise, ainsi que certains autres revenus des provinces, ont été trans-

férés par les provinces à la puissance et qu'il est pourvu à ce que les sommes

suivantes seraient payées annuellement par la Puissance aux différentes provinces

pour le maintien de leurs gouvernements et de leurs législatures :

Ontario «80,000

Québec
70,000

Nouvelle-Ecosse .•• 60,000

Nouveau-Brunswick 50,000

m qu'iUerait fait à chaque provi.ce, poar Vaider, une slloction .nnuell,

We à 80 centio, pa. tête de la population telle ,ue constata par le recensement

t 1861, avec disposition spéciale, pour la NonveU^Eco.» et le Nouveau-

Briins-wick ;

,2> Que le revenu du Canada, au commencement du régime fédéral, ét«it d.

S13 786 on 20 ,o„r 100. ou 82.753,906, échurent aux provinces pour des «ns

oi!,: -1 80 pour 100, ou 810,063,880. restant . la Puissance
.
,ue P« Uu -

Lutatiou de la taxation, sur une population qu. a augmenté, le «'«»*'

..an. .est élevé de 813,716 786;-"----:ir»-
mentation de taxes est paye par le peuple aes p

,
.• • .e« .\ PPllos ci une augmentation considérable de dépense,

:x::7::r::::^^:^ cotres.— o,. pmportionn^. ae

1* seulement 13 au lieu de 20 pour 100 du revenu augment^ du CauA

:, 84 l'82,6'.6 leur étant maintenant accordés, en même t.mps qu^au heu de 80

;:„! ioO, 87 pour 100, ou 828,904,475 sont retenu, par la Puissance -,

,,,.a est constaté que,es— P»^s—.^..^^^

quelles elles sont destinées ;
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(4) Que les dépenses rtctuflK..s pour U>. Kouvcnioment civil et lu k^xislatiou,
'lai.s les tlifftiientea provinces, excèdent consid.'.ruhl.Mneut le montant pourvu à
cette tin dan« l'acte de confédérati,.n .t .(ue les uutius dq.enHCH provinciales né-
«essaires pour des Hns locales uux(|uell<:s. avant la (UinlV-dôration, il était pourvu à
même des fonds provinciaux, ont considc^nihlement augmenté depuis

;

(5) Que plusieurs des provinces ne sont pus en position de pourvoir au
moyen de taxes directes ou autien.ent, au surcroit de dépense nécessaire et ont de
temps à auti^ demandé au parlement et au gouvernement fédéral une augmenta-
tion des subventions annuelles

;

Que cette conférence est d'opinion qu'on peut trouver la base d'un règlement
final et inaltérable des montants payables annuellement par la Puissance aux
diflérentes provinces pour leurs tins locales et le maintien de leurs gouvernements
et de leurs législatures, dans la proposition qui suit, savoir :

(A) Au lieu des montants actuellement payé., les sommes (lui seront désor-
maia payées annuellement par I,- Canada aux ditïerentes provinces
pour le maintien de leurs gouvernements .t ih leurs législatures, de-
vraient être payées d'après la poi-ulation ef comme suit :

(«) Quand la population est moindre de 150,000 :iH100,000

(h) Quand la population est de ir.0,00 niais n'excède

P^^ 200,000
^50f,(,0

{r,) Quand la population est de 200,000, mais n'excède

P^" 400,0^^.
^^^^^^^

(d) Quand la pofiulation est de 400,00(), mais n'excède

P^^«^'WO ^90.000
(e) Quand la population est de 800,000, mais n'ex-

cède pas 1,500,000 220,000

(f) Quand la population excède 1,500,000 240,000
(B) Au lieu de la somme annuelle par tête actuellement accordée, la somme

annuelle payable à l'avenir sera au taux de quatre-vingts centins par tête de la
population de la province, telle que constatée de ternies à autre par le dernier
recensement décennal, jus(,u'à ce que le chiffre de cette population excède
2,500,000. et au taux de soixante centins par tête, pour l'excédant de cette popu-
lation au delà de 2,500,000

;

CC) Le chifïre de la population, tel qu'établi de temps à autre par le dernier
recensement décennal, sera adopté dans tou. '«s cas. excepté pour 1, f^olombie
Britannique et Manitoba, et pour ces deux dernières provinces, la population qui
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8um prise pour Imee -h. paieiMent nera celle sur lu.,uell«, en vertu (K-s divers «tatutH

ù cette n», fiont fixés les paiemoutH atmuels qui «ont actuoUement faits par la

Puissance l ces provinces respectiven.ent, jusqu'à ce qu'il soit établi par le recense-

ment que la population réelle est plus considérable, et alors ces paiements annuels

devront ôtre ré«is par le chiffre de la p.M)ulation ainsi établi
;

(D) I es montants «lui devront Être ainsi payés et accordés annuellement par la

Puissance aux provinces respectivement seront fixés par législation i.npériale,

déclarant aussi que le parlement fédéral n'aura le pouvoir ni de l.'s chan.sjer, ni d'y

ajouter, ni de les varier ;

(G) Le tableau suivant indique les montants .pii, au lieu de ceux mainteuans

payés pour le frouvernement, la législature et le subside j^.r rapi^/-, seront désor-

mais payables aimuellemunt par la Tuissance aux diverses provinces, ces montantt

étant calculés d'après le dernier recensement décennal pour les provinces d'Ontario,

de Québec, delà Nouvelle- Kcosse, du Nouvcau-Brunswick et de l'Ile du l'rince-

Kdouard, L d'après la limite de la ,.opulation maint.mant fixée par statut, pour les

provinces de la Colombie lîritanni.iu.^ et de Mauitol)a :

; Allocation Allocation

])our le Subside totale pour le

^euvernement
I

par tête gouvernement

let la législature^
i

« t par tête

Provinces

Population

recensement

1881

Ontario 1

1.^:^3,^28

Québec

Nouvelle- Kcosse...

Nouv-Brunswick...

Ile du P,-Edouard.

Manitol)a

Colombie Britan.

i*240,n00 |!?(l,538,662 40p,778,692 40

2-20,000 ' 1,087,221 Col 1,:.507,221 60

190,000

180,000

100,000

l.-)0,000

1 00,000

.S52,o57 00

256,986 40

.n42,4r.7 60

436,986 40

r8,n2 80 187,112 80

129,000 00

48,900 00

270,000 00

148,000 00

i!!ll,180,000 S3,490,440 80lS4.670,440 80

(7) Que cette conférence juge désirable que les propositions plus haut expo-

sées soient prises en considération par les gouveruaments des différentes provmce.
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I

|) ':

d« Canada et, dans fe cas où elles se>o,u ap,„-ouvdes, qu'elles soientZ^~^,
législatures provinciales

;

18. Que dans l'opiniou de cette conféreuce. les:différentea provinces du Canauapar leur lég^^^^^^^^^^^ respectives, devraient aussitôt ,ue po.ibjp.ndre des^:dans le but de s'assurer de la part du parlement impérial la lé.Mslatim
pour.i.àr.cteder.m.i,ueBritanm,.edu..dL
ftux résolutions qui précèdent.

«^(^uiormes

i^EisoLxjTionsrs
Concernant la législation provinciale en certaine, matières

a ordre et d intérêt provincial, au sujet desquelles aucun ameudement M•A.^ ,

eu,..Me .,.., se. a..e. „spee«™,e.w :::.^::^::zz:,.y aura aucun dro.t d'action contre u„j„ge, ^„^,,,^ ,„„„„.J^
„" '

rJ»Se de paix ou „fflder, à raison d'un acte f„it eu vertu de il
^

'

disposUion statuaire <,ui pourra e„s„ite .tre d.c,: 'ij;' :",;;;:;°'^ ^i"-
Iat,ve du parlement ou de la Législature ,ui l'aura passd, lurvu

"""

.pas dr,it d'action contre lui, si cette disposition st tuairl nwlr f

"'™"

diction législative;
"""-"'^ "««cJait pas la juri-

n-entl^C:^:JZ^ l:;;
--- évinces pour le recouvre.

-. ..st.„.es de lois respective,::; rX:",:;:-*'^ ""^'"^'"'"

conférence est d'opinion ,ue cette assiu.i.at,;, evI i! , r:"";
^""*^

«...tre les préférences accordées par des débiteurs J, t

" '''°""'""

eLpour permettre de prendre ao„,n,aire.e„t il t'^f"^
"'' ^^'^"'""

au WnéSce de ses créanciers, autant que les Li , 7 "^'""^ "^ "" "»'™'"''.

a»r ces «..Mères ;

législatures locales peuvent légiférer
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21. Que cette conférence est favorable à ce qu'il y ait dans les différentes

provinces du Canada des dispositions législatives pour rendre valables dans toutes

les provinces (sujet aux conditions voulues; les vérifications de testaments et les

lettres d'administration accordées dans l'une ciuelconque de ces provinces
;

'A'^. Que cette conférence est favorable à une loi semblable, sujette aux condi-

tiens voulues, relativement aux vérifications de testaments et lettre d'administra-

tion accordées dans le Royaume-Uni, dans le cas où les vérifications de testaments

et les lettres d'administration accordées en Canada seront' par législation impériale

rendues valables dans le Eoyaume-Uui ;

23. Que copie des résolutions qui précè.deut soient, par le p) 'sident de cette

conférence, communiquées d'ure manière formelle, au nom de la conférence, au

gouvernement fédéral et qu'alors ces résolutions soient rendues publiques
;

24. Que copies des résolutions précédentes soient par le président de cette

conférence transmises aux gouvernements respectifs des provinces qui ne sont pas

représentées à cette conférence, notamment l'Ile du Prince-Edouard et la Colombie

Britannique, dans le but d'obtenir leur concours et leur appui en faveur des con-

clusions auxquelles cette conférence est arrivée.

La résolution puivnnte a été adopté*; :

1. Que la législature de la province de Manitoba, à sa dernière session, à

passé une loi pourvoyant à la construction d'un chemin de fer depuis la cité de

W:n"Jpeg jusqu'à la ville de Lyune-Ouest, connu sous le nom de chemin de fer

de la vallée de la rivière Eouge
;
que la ligne du chemin de fer proposé se trouve

dans les limites primitives de la province de Manitoba, telles que définies par le

statut du Canada, 3:'. Victoria, chapitre 3
;
que par un statut subséquent (44 Vie

toria, chapitre 14), pourvoyant h l'extension des limites de la province de Manitoba

il a été décrété que " les limites ainsi étendues et le territoire ajouté à la province

de Manitoba, en conséquence de cet agrandissement, seront soumis à l'effet de

toutes les dispositions (lui ont pu ou pourront être portées relativement au chemin

de fer canadien du Pacifique et aux terres qui seront accordées à titre d'aide pour

l'exécution de ce chemin ;
" que cette disposition ne s'applique pas aux limites
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pnm t,ves de ,a province
; ,„e la province de Manitob,, en acceptant ra„™di«se.».e deses h„..e. à .a condition ci-hant mentionnée, ne .e^t dépat-tie d-a„cu„

ptti es ::::
™'';? *°"™"' ^'-^ ^^™^^ ^^ '^ f-»- ^- - ,in,ite,

tri ti i
' ""™ '°""=' '

'«' ^""^ - «"•'- ^= -' i--

Méral
,

,,„e cette conférence vo.t avec akrrae cet empiétement du pouvoir fédé-ul

a unrr""'""™''
'" """'" 'Huella volonté du peuple d'nnejdao, une affan-e «sortant à la juridiction provinciale, est subolnné i 1 volnu

droits constitutionnels de leur province.
' "°" " '•^''"'^ '"''

Les délégués de la province du Nouveau-Brunswiek n'ont ™,
ce«e résolution et ont e.prin.é le désir ,ue leur dissen::;:X:::'''

'""

La motion suivante a aussi été adoptée :

1. Que relativement à l'asitation au ^ui.-t H«c ..i ,-

Canada et le. yt.t. tt
•

'' relations commerciales entre le

.estrict™ serait avantageuse Montes les P^viuces durai;tc^rrenée et le peuple qu'elle représente entretiennent avec bonhe„r H !
loyauté fervente envers Sa Maiesté h R T.? sentiments de

nous unit . l'Angleterre
; ,ue
"

ffr I tlj^ T'''^'"'-
"^ -'

«.eut équitable, pourvoyant, . des condittou co ve abl ".^T
™'^"

-ea^ictionde relations de commerce réciproque entre eladatt
—

ue diminuerait pas ces sentiments che. notre peuple mai, a„ 7
"'

même à les augnrenter et. en même ^^^J"

7'' """y" ™»"»"». ™n'rib..erait

question des pêcheries, tendrait rrllerd'nmTrr C""
'' "''"""" "' '"

-.. ,ui, de temps
. autre, ont surgi entrrrmrp::::::;'!^:

^"-

Les résolutions d'usage en pareilles circonstances ont ensuite été ad,„,'

(Signé), OlivehMowxt, Président

AlfuedEvanturel, m. P. P. Sec.-Hon.
Gustave Grenier, Secrétaire.
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Proposé par Thon. J. W. Longley, appuyé par l'hon. M. Norquay :

Qu'avant de se séparer, les délégués à cette conférence désirent rendre hom-

,aaae à la courtoisie incessante dont l'hon. M. Mercier et ses collègues ont fait

prouve durant cette conférence interprovinciale et exprimer, les sentiments de pro-

fonde reconnaissance que leur inspire la généreuses hospitalité dont ils ont été 1 objet

durant tout leur séjour ici. de la part du gouvernement et des citoyens de Québec et

que copie de cette résolution soit transmise à Son Honneur le Maire pour quil la

communique aux citoyens de la ville.

Adoptée à l'unanimité.

L'HON M L0NGLKY_Au moment de mettre un terme aux travaux de cette con-

férence. qui a si bien réussi et qui. nous l'espérons tous, bénéficiera à tout

le pays en général, je crois qu'il est du devoir des délégués réunis ici de reconnaître

d'une manière tangible et formelle toutes les bontés et les politesses dont xls ont

été l'objet de la part de leurs amis de Québec. J'avais moi-même déjà eu la plaisir de

visiter Québec lors du banquet donné par les citoyens de cette ville en mai dernier à

l'hon M Mercier, pour rendre témoignage à ses succès dans l'accomplissement des de-

voirs de sa nouvelle et importante position. Invité à représenter la Nouvelle-Ecosse.

je fus à même, durant les quelques jours que je passai ici, de juger à c,uel degré éton-

nant les Québecquois savent exercer l'hospitalité et bien traiter leurs visiteurs.

J'étais donc jusqu'à un certain point préparé à la magnifique réception que e gou-

vernement et les citoyens de Québec ont fait aux délégués des provinces. Je pré-

sume que la plupart de mes collègues y étaient peut-être moins prépares; aussi

i;\er:ain d'exprimer leurs sentiments en disant que les efforts qu'on a fa. s

pour nous rendre le séjour de Québec agréable ont excité notre plus vive a mir^-

tion au point de nous mettre un peu dans l'embarras. Non seulement 1
hon. M.

Me;cier et ses collègues ont pour leur part fait l'impossible en ce sens, mais ils pa-

dissent avoir eu le concours de la population entière de Qu bec
;
3e ne saura

-

blier de signaler le trouble que sont donné les dames, trouble que nous avon au-

t!nt apprêté que les autres moyens qui a été pris pour rendre notre séjour agréable.

Je constate, c'est un fait, que cette conférence aura probablement une influence

ntre les différentes provinces, et si r.^pnt do cl..ohei a exercé un empire considé-

tl 1 est en pal dû au fait qu'il y a eu trop peu d'échange d'opinions et que

;i tînmes publics des difterentes provinces ne se sont pas occupes comme Us au-

raient dû le faire de ce qui intéressait les autres.
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Cette convention a jeté les bases d'un rapprochement généial, a créé une

intimité nouvelle entre les uns et les autres : de la part de la Nouv(»,lle-Ecosse, je

puis, au nom de mes collègues comme en mon nom, souhaifer la bienvenue en tout

temps au peuple des autres provinces.

En parlant des aimables procédés des citoyens de Québec et de leurs femmes à

notre égard, je touche une corde très sensible pour chacun des délégués ici présents.

Les réunions sociales, qui jouent un si grand rôle dans la vie humaine, ont été ici

d'une beauté qui a créé une impression profonde et iueffaçable sur tous mes collègues.

Je puis ajouter qu'en apprenant mon intention de proposer la présente résolution,

on s'est disputé le privilège de la seconder. Tâche épineuse et délicate que d'adjuger

en pareille circonstance
; ainsi ai-je longtemps hésité et quand il m'a fallu faire un

choix, j'ai cru que, représentant l'extrême est des provinces canadiennes, il était

assez naturel que je choisisse l'extrême ouest, et voilà pourquoi j'ai demand à l'hon.

John Norquay de me seconder dans cett circonstance.

L'HoN. M. NoKQUAY—En me levant pour appuyer la motion de l'honorable

M. Longley, je dois dire combien jo suis flatté du choix que le moteur a fait de moi

pour cet objet et j'éprouve un grand plaisir à le faire. Il est impossible de trouver

des paroles capables de rendre justice à l'obligeance et à la courtoisie que nous eut

témoignées l'honorable M. Mercier, madame Mercier, le maiie et l'excellente popu-

lation de la ville de Québec. Je dois reconnaître, mainte int que nos travaux

touchent à leur fin, que notre séjour dans l'ancienne capitale a été lempli d'agré-

ments continuels. Quoique, de temps à autre, j'.ii enduré avec peine d'être tenu

à l'ouvrage avec une rigoureuse assiduité par notre président, ce qui m'a empêché de

voir autant que je l'aurais voulu les beautés de l'endroit, maintenant que nous avons

atteint le terme de notre tâche, je puis rendre aux rrembres de la conférence et à

leur digne président le témoignage qu'ils se sont voués avec une incessante activité

à l'accomplissement de leur besogne, et je suis certain que l'avenir verra dans les

résultats de leur travail comme un monument en leur honneur.

J'ai éprouvé une jouissance toute particulière à contempler le magnifique

paysage qui entoure la ville, le superbe fleuve qui s'écoule vers l'océan, et les autres

lieux si pleins d'intérêt et de prestige historique.

Avant de reprendre mon siège, je dois féliciter l'initiateur de la conférence,

l'hon. Premier Ministre de Québec, du succès qui a couronné nos délibérations, et

si l'on peiit me permettre de regretter une chose, c'est que chaque sujet amené devant

la conférence ait été traité d'une façon telle qu'elle écarte l'à-propos d'une autre

réunion de ce genre avant un long espace de t<;mps.
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questions qui ont été discutées et amenées à une solution favorable, il est évident

que nos travaux produiiout assurément les résultats les plus avantageux, quant

au gouvernement et au bien-être futur des provinces.
*

Après mure délibération et une discussion amicale de toutes les imperfections

qui ont entl-avé le libre fonctionnement de notre constitutiou, nous sommes arj'ivés

à une coticlusion unanime, sur les défauts qui existeut et le remède qui devrait y

être apporté.

Parmi les nombreuses propositions d'imp . ace vitale comprises dans la série

de résolutions unanimement adoptées par cette conférence et signées par chacun de

ses membres, je suis heureux de constater que l'autonomie des provinces a étd

affirmée de la manière la plus positive comme la base réelle de notre forme de

gouvernement et la seule garantie du mainlien de son existence.

Les modifications proposées relativement au pouvoir de désaveu, au mode de

décider de la constitutionnalité des lois fédérales et provinciales, à la constitution

du sénat et des conseils législatifs, au droit des autorités fédérales sur des travaux

provinciaux situés dans une seule province, au cens électoral pour les élections fé-

dérales, à la liquidation des biens des insolvables, les résolutions que vous avez

adoptées au sujet des frontières des différentes provinces, particulièrement de celles

d'Ontario et de Québec, ainsi qu'au sujet du droit de pardonner aux condamnés

rencontreront indubitablement les vues de la partie intelligente de notre peuple et

des vrais amis de notre pays commun.

La question très difficile de la position financière des provinces ainsi que de

leurs réclamations respectives, a été traité d'une manière satisfaisante et, après une

discussion complète et impartiale de ce sujet, les délégués sont arrivés à une

conclusion qui, s'il y est donné suite, satisfera les besoins des différentes provinces,

sans détriment aux intérêts généraux de la Puissance.

Si nos travaux ont eu tant de succès, cela est dû à l'assiduité et à la cour-

toisie dont les membres de cette conférence ont fait preuve, ainsi qu'à l'harmonie

et au bon vouloir qui ont régné dans toutes leurs délibérations. Pour ma part, je

dois déclarer que, avant que nous nous fussions réunis, je m'étais déjà formé une

haute opinion de votre capacité comme hommes d'Etat ; mais, maintenant que j'ai

eu l'occasion d'observer l'habilité avec laquelle vous avez exprimé vos vues, je

suis intimement convaincu que je ue fais pas de tiatterie eu disant que je félicite

les provins
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présider la conférence, non seulement un homme d'Etat haut placé dans ce pays,

mais aussi un ancien membre de la conférence qui siégea en 1864 dans CLtte même
ville, (4 dont le souvenir revient de temps à autre à roi:casion de notre présente

réunion.

En justice pour ma province, je dois dire que le congrès de 1864, qui a été le

Ijrélude de la confédération, n'est pas vu dans la Nouvelle- Ecosse d'un aussi bon œil

que dans la province de Québec. La province du Canada a, i)ar sa législature, donné
son assentiment au régime proposé par la convention (h; 1864 ; la Nouvelle-Ecosse

n'y a jamais consenti
; plus que cela, la Nouvelle- ICcohsh ira jamais réellement donné

par la voix populaire son assentiment au projet de cc.nfédération. Pour cette raison

et en justice pour le sentiment public qui chez nous a existé au sujet de cette

question de la confédération et sur la manière dont elle a été oi.érée, en justice pour
mes propres sentiments, que je crois partagés par la grande majorité de la population

de ma province, j'ai cru nécessaire de soumettre à la conférence un franc exposé de
la situation de la Nouvelle-£coss(>. Je ne devais pas m'atteiidre à recevoir l'appui

des auties membres de la conférence
;
je compnmds parfaitement la position exception-

nelle que j'occupe, mais j'emporte la satisfaction d'avoir créé sur la conférence une
impression plus profonde que jamais auparavant par l'exposition de mes vueâ, et de
constater chez les hommes publics des auties provinces une tendance plus prononcée

à reconnaître qu'après tout Iss giiefs de la Nouvelle- Ecosse ne sont pas sans juste

mot:f Sur cette question, notre point de départ diffère m-cssairement de celui des
autres. Sans être encore fixés sur la ligne de conduite que peuvent nous tracer à

l'avenir les événements, à propos de questions qui ont provoqué tant de discussion

dans le passé,— et nous entendons garder là-dessus notre liberté,—mon avis a

toujours été et sera, tant que ma province fera partie d'une union, que notre devoir
est, non pas de rendre la confédération impraticable, mais d'en tirer le meilleur parti

possible. C'est dans cet esprit que nous nous sommes volontiers ralliés aux délégués

des autres provinces pour étudier les intérêts communs à toutes les provinces et

pour contribuer, si nous pouvions le faire, à amener des réformes dont la Nouvelle-

Ecosse, comme les autres parties du pays, sent le besoin.

J'emporte avec moi l'impression de l'esprit généreux qui n'a cessé de régner
dans nos débats. Si je n'ai pas manqué l'occasion de faire valoir mes idées peison-
nelles, je crois avoir montré une égale disposition à me rendre compte des griefs des
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cvains, nos cœurs seront restes en arrière; peut-oire niôme ce phénomène ne se

limitera-t-il pas h ceux (pn jouissent de l'heureuse liberté du célibat. Nous em-

portons les plus beaux souvenirs '^ ..otre visite à cette antique cité, et nous serons

heureux, partout où nous en trouverons l'occasion, de donner la bienvenue Ji des

personnes qui nous eut mis dans une. i grande obligation. Nous reviendrons toujours

avec émotion dans cette capitale où tout le monde est si charmait, homme publics,

citoyens, et par dessus tous, les dames.

UHON M P.LMK-rer.nettez-n.oide me f.iro l'écho des sentiments que les

discours de n.es amis de la Nouvelle-Ecosse c-tdu Mauitoba ont exprimés avec une

si remarquable justesse. Nous, du Nouvenu-B.unswick, de même que les délégués

des autres province., nous nous sentons profondément obligés envers le premier mi-

nistre d'Ontario pour l'habileté remarquable et la courtoisie avec lesquelles il a

rempli la charge en quelque sorte onéreuse de président de 1. confé.ence. Je puis

dire en toute liberté que lorsque j'accei>tai l'invitation de notre ami le premier mi-

Distre de Québec de rencontrer en conférence les représentants des autres provinces

du Canada, je ne m'attendais guère à ce qu'une si grande harmonie marquerait nos

séances et que nous en arriverions h un parfait accord sur tant de questions impor-

tantes pour le peuple des différentes provinces.

Bon nombre des questions sur lesquelles nous nous sommes entendus présentaient

nécessairement des côtés difficiles et appelaient l'expression de vues différentes, et si

les choses dont nous avons convenu ensemble doivent être de quelque avantage

pour le peuple des différentes provinces et pour les habitants du Canada en général,

on ne saurait reconnaître trop hautement (^ue nous le devons eu grande mesure à

l'aide que nous avons reçue de notre président.

Ça été un acte courtois de la part du premier ministre de Québec qui, e!;Lsa

qualité d'initiateur de la conférence, devait naturellement s'attendre à en être le

président, d'inviter notre an.i M. Mowat à diriger nos séances, et je suis certain que

tous, nous avons dignement api»récié cet acte.

C'est avec erapressen.eut -lue je repète les expressions cordiales qui ont été

proférées ici sur l'hospitalité .t l'obligeance do. membres du gouvernement de

Québec et des citoyens de la villr, d. ("MéVoc en général. Cette hospitalité et cette
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pas avoir d'auti

résulteront de 1

des différentes

Je vois a

lait le connais!

par lui de coi

par les résulti

Lorsque

ministres reî

avoir été ap

tout le mon

difficulté et

provinces i

Je ret

de leur w
mes colley

leur expo

province

recevaiei

L'h

aux voi:

L'I

tiou. J

desajo

pour 1

sissan

auxqi

autre

d'boi

de c<

cbac



_-^====================^=''^^
naître et le« avantage» qui

4,,Ue connaissance ,0, po" U ._^,^,.^,„,i„e>.a. a »t. s. .

parlmde»nvoqn«c*econ

par le» ifantote acciui». „j jté soumises aa^

povinees
«B,«cUven>e.t.

„,„veau-Bvnnsv,i* en état, jecrois.

,.
.to„ne,aun..sae

-;;;;::::; i^es .*^^^^^^^ ^ -*::::
ae ,,„. contre, non ras^^^ ^^,^„„, ,, „, ,»e non.

^
•-. »

^J ^^

„e, eoiUgnes et .0,no— ^^ ,^
^„„,„,,„ee. .ne-

_^^^

r::::---^^--""™""-
^

,,,,„Ue>a-on„ni.t»ise

c aussi porté la parole à Upp

..on. M, Mo™.---:^^:::::^--—r:r

des arf«s
nouvelles ''»-

„„„„euv quem a f» t U e»
^^^^^

^„ le veste de n,a v.e^ 3 aW
^^^^^^ ^^^^ ^„,, , '^'î^^^s. et ent»

sissant pour prés.deu.. et je c^o

_^
^^.^^^^^^ ,^ ,fl.„e 3 *

"•"^' '"T:X-' »^-"°""' "": ' :TerV -ueu app.ofondi donné à

d'hommes de .nuUeu
^^^^^^

^,,^^„i, oest Jecherohe

de cette
conférence C.-^^^^_^^^^.^^,,,„„„,euse pendant les

etoque question et lateen



48

en vain à me rappeler aucune circonstance anrilogue où le» questions publiques aient

été traitées avec aussi peu de phrase, inutiles et où tout ce qui s'est dit fût aussi

essentiel au sujet. Je vous ai beaucoup de reconnaissance pour votre aimable réso-

lution et vos flatteuses i.arole3 à mon adresse, sur la manière dont je me suis acquitté

de mes devoir comme président, et j'espère que le travail auquel nous venons de

mettre un terme sera utile à notre pays.
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contre à la gare. On conduisit les ministres étrangers en voiture à l'hôtel Samt-

Louis or riion. M. McShane los invita dans ses appartements et où l'hospitalier

commissaire des -vavaux Publies leur fit un somptueux accueil. Les ministres

venus d'Ontario, qui étaient les honorables MM. Mowat, Hardy, G. W. Eoss.

Fraser et A. M. Eoss. accompagnés de Mme Mowat et de M. Alf. Evanturel. M.

P I député de Prescott, arrivaient une couple d'heures plus tard par un tram

du Pacifique Canadien. Ils furent aussi rencontrés à la gare et salués par le pre-

niier ministre de Québec et ses collègues accompagnés de M. l'orateur Marchand

de l'Assemblée Législative, del'hou. F. Langelier, M. P., maire de Québec, de MM

Bernatchez, Sylvestre et Trudel, M. P. P., du Dr Durocher de Terrebonne, de M.

Charles Fitzpatrick, des lieutenant-colonels Koy et Evanturel, et d'un grand nom-

bre d'autres dont la liste serait trop longue. Un équipage conduisit l'hon. M.

Mowat et Mme Mowat à la résidence de l'hon. Jos. Shehyn, trésorier de la pro-

vince de Québec, dont ils furent les hôtes pendant tout leur séjour à Québec. Quant

aux autres membres de la délégation d'Ontario, des appartements leur avaient été

réservés à l'hôtel Saint-Louis, dont la rotonde et les antichambres furent jusqu'à

une heure avancée de la nuit encombrées de citoyens qui voulaient souhaiter la

bipnvenue aux représentants officiels des provinces-sœurs. Les honorables MM.

Norquay et Hamilton, du cabinet de Manitoba, arrivèrent le lendemain (20 oc-

tobre) accompagnés de Mme Norquay et reçurent eux aussi la plus cordiale

bienvenue.

GRANDS ÉGARDS POUR LES DÉLÉGUÉS.

Pour assurer le bien-être des délégués pendant leur séjour à Québec, le gou-

vernement n'épargna rien, les] combla d'attentions délicates et leur ht les honneurs

d'une manière d.gne d'une grande province comme celle de Québec. Les repré-

sentants de chaqve province eurent à leur disposition de. pièces commodes et

somptueuses à proximité de la salle des réunions générales de la conférence dans

le Palais Exécutif; le premier ministre de Québec leur donna tous les jours un

" lunch
"
exquis, où ils avaient le plaisir de rencontrer les principaux digm-

taires ecclésiastiques de la vUle, cathoUques et protestants, spécialement invités

dans ces circonstances, de même que bon nombre des citoyens les plus influents

des deux nationalités française et anglaise.
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M. Shehyn dans son petit palais de Bandun Lodge, chez l'hon. M. McShane à

l'hôtel Saint-Louis, ainsi que de magnifiques réceptions où l'élite de la société q.iébec-

quoise se donna rendez- vous, chez l'hon. D. A. et Madame Koss. et chez Madame

Juge L. B. Caron.

EÉCEPÏION CHEZ MADAME MERCIER

Mais la plus remarquable et sans contredit la plus brillante de toutes les fêtes

données en l'honneur des visiteurs, fut la grande réception donnée par Madame

Mercier, épouse du premier ministre de la province de Québec, au Palais Législatif,

dans la soirée du 21 octobre. Sans exagération, jamais on n'avait vu pareil

éclat dans l'ancienne capitale du Canada, ronoramée pourtant pour le nombre

et la splendeur de ses fêtes sociales. La magistrale beauté des décorations, le

grand nombre de notabilités venues de tous les points de la province, la distinction

des invités, la grâce des dames et l'élégance de leurs parures, et pardessus tout une

hospitalité i)riiicière, sans bornes : tout concourait à graver profondement et

pour longtemps le souvenir de cette scène grandiose, propre à jeter un si vif éclat

sur la province et sur ses représentauts ofticiels. L'avenue donnant accès à l'entrée

principale du Palais offrait un coup d'teil animé ; à travers le riche vitrail des

portes massives apparaissait d'ensemble l'antichambre inondée de lumière
;
dans

les imposants corridors et dans les salles réservées pour la toilette de chaqae côté

de la galerie tombait un demi-jour rose ou d'antre nuance tendre, produit par un

ingénieux agencement d'abats-jour de toutes les couleurs du prisme tamisant

l'éclat de chaque bec de gaz ; le vernis tout frais des murs rivalisait avec le glacé des

tuiles du parquet ou des grands escaliers en noyer noir ;
ce n'était là que le prélude

des splendeurs qui devaient suivre, mais tout attestait drj.'i du goût et du soin ap-

portés aux préparatifs de la fête. Dans les grandes salles du Conseil Législatif et

de l'Assemblée, une décoration élaborée où l'art de l'ornamaniste s'était surpassé

produisait un coup d'œil à la fois saisissant et charmant. Sur les murs des deux

salles, étaient suspendus une profusion de drapeaux et de bannières, entremêlées

d'inscriptions et de devises dont chacune respirait la hjyauté, l'hospitalité, la

fraternité.

Ce qui frappait le regard en entrant dans la salle de l'Assemblée Législative,

c'était une grande inscription portant au centre d'un fouillis de verdure et de dra-

Dcaux le mot de la circonstance : Bienvenue aux délégués de la conférence inte r
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naises aux couleurs variées tombaient ça et là de la voûte ;
une belle coupole se

balançait au centre du hall, ajoutant à la somptuosité du décor. Les tables du

souper occupaient le fond, séparées de la salle de bal par une ligue de rideaux aux

quels était adossée une vaste estrade, qui servait d'auxiliaire aux galeries. Audessus

de l'estrade on lisait en grandes lettres l'inscription :
" Bienvenue aux délégués de

congrès interprovincial !
" et à l'autre extrémité du Patinoir la devise :

" Honneur à

'initiateur du congrus interprovincial, l'honorable M. Mercier !" Sur les côtés, se

détachaient des inscriptions :
" Bienvenue aux délégués d'Ontario," " Bienvenue

aux délégués de la Nouvelle- Ecosse," " Bienvenue aux délégués de Manitoba,''

" Bienvenue aux délégués du Nouveau-Brunswiok," aussi que des bannières portant

les noms des premiers ministres ydos diver.-es provinces. Un très joli trophée de

drapeaux de différentes couleurs ornait la galerie d'entrée. Les délégués et les

autres notabilités présentes étaient reçus à leur arrivée par plusieurs darnes, épouses

et filles des membres du comité, entre autres par Madame llouthier. Madame L. B.

Caron, Mademoiselle M. Thompson, et xMademoiselle A. Irvine. MM. G. M.

Dechêne, M. P.P., Achille F. Carrier, Charles PhilUps, R. Storey, Errol Kennedy, Ant.

Taschereau, Alexandre Taschereau et Albert Malouin agissaient comme maîtres des

cérémonies. Le bal s'ouvrit à 9. h. 30 sur l'entraînante musique de la fanfare de la

Batterie B et dura sans relâche jusqu'au point du jour. ;Le spectacle était superbe,

rehaussé par l'élégance des toilettes féminines et la beauté de celles qui les portaient.

L« quadrille d'honneur fut dansé dans cet ordre :

Son Honneur le maire et Madame Mowat,

L'Honorable 0. Mowat et Mme Mercier,

L'Honorable H. Mercier et Madame Fielding,

L'Honorable M. Fielding et Madame Shehyn,

L'Honorable M. Blair et Madame McShane,

L'Honorable ^L Norquay et Madame Peters,

L'Honorable U. Longley et Madame Hamilton,

L'Honorable M. Hamilton et Madame Longley,

L'Honorable M. Hardy et Mademoiselle Blair,

L'Honorable G. W. Ross et Mademoiselle Thompson,

il. Peters et Madame Casgrain,

L'Honorable M. MeGillivray et Madame McLellan,

L'Honorable M. MoLjllaa et Madame Drayner,

M. Andrew Thompson et Madame Caron,

M. P. B. Casgrain et Madame Kouthier,

L'Hounrabl« J. Shehyn et Madame Gagnon,

L'Honorable J. McShane et Madame Downs.
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«

L'honorable Jubn Nurquay, iiveiniev ministre de Manitoba,

L'honoruble C. F. Fraser, d'Ontario,

A. S. Haidy

« A. M, Rosa

" G. W. Ross

M. Alfred llvatiturel, M. V. P., Ontario,

L'honorable J. W. Longley, de la Nouvelle- Eoosse,

'« A. MacGillivniy
"

" I). McLellaii du Nouveau-Brunswick,

" Chas L. Hamilton du Manitoba,

JaniL's McShane de Québec,

Jos. Shehyn

" C. A. H. Gaguon

" Gto. Duhuuel

P. Garneau

D. A. Ross

" A. 'J'urcotte
"

«« F. G. Marchand (orateur),

Mgr. Legaré, reprèseatant le Cardinal Taschoreau,

Le Maire de Québec,

LeiRév. M. Fothergill,

Les abbés Fagny et Page,

M. T. Ainslie Young,

M. S. Lesiige,

MM. Beniatchez, Piton, Rinfret, G. ^L Djchîus.Tessier et Martin, dépu-

tés provinciaux.

L'honorable Peter Mitchell, de Montréal, représenté par l'Honorable

M. McShane,

Le maire de Saint-Hyacinthe représenté par l'Honorable M. Mercier.

Les honorables MM. Mercier et McShane plantèrent aussi des arbres au nom

de leurs enfants Mlles Elmaet Eva Mercier, et MM. Henri et l'aul Emile Mercier,

ainsi que Mlles Maud, Lillian et Kathleen McShane.

Prirent aussi part aux cériin )nic3 dj la plantatioi Mosdainîs Mowat, Mercier
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